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Lyon, le 16 Avril.

La Chambre des députés de 1 empire
allemand, a, comme nous 1 annonçait
hier un télégramme de Berlin, adopté
l'article premier de la .loi militaire à
une forte majorité.— Cet article oui est
le plus important- de la loi établit, on
le sait, que, pendant sept ans, l'effectif
de 1 armée allemande devra s'élever à
•401,000 hommes. Ce septennat d'un
nouveau genre en faveur duquel les
députés de l'Allemagne viennent assez
légèrement d'aliéner toute liberté de

" surveillance et de contrôle, a été sou-
tenu à la tribune par le ministre de la
guerre, M. Delbrûck, et par lefeld-ma-
réchal de Moltke.

On pourra iuger d'après les déclara-
tions que l'un et l'autre ont portées de-
vant la Chambre combien étaient dé-
risoires les assurances pacifiques émi-
ses précédemment encore en faveur
du projet de loi. Quoiqu'on en ait dit,
sous ce rapport, la loi nouvelle est une
loi de guerre et pour peu que l'on en

. doutât, l'on n'aurait, pour s'en con-
vaincre, qu'à s'en référer aux paroles
prononcées par M. Delbrûck.

Le ministre de la guerre s'est en effet
surtout attaché à faire ressortir que les
fonds provenant de la contribution de

' guerre imposée à la France n'ont été
répartis qu'en vue de la guerre. M. de
Moltke, qui a succédé à M. Delbiûck à
la tribune, ne s'est pas montré moins af-
iirmatif.

Il affecte de considérer comme in-
quiétante pour l'empire allemand Fatti-

" tude si calme et si réservée de la France,
et c'est là-dessus qu'il se base pour éta-

.hlir la nécessité d'armements exagérés.
L'Allemagne puissante, c'est-à-dire ar-
mée, est, suivant lui, un gage de paix
pour l'Europe. « Un désarmement, a
dit le feld maréchal, serait la guerre,
que la sagesse du gouvernement fran-
çais saura éviter, espérons-le. L'Alle-
magne n'a pas abusé de sa puissance
dans la guerre; elle aurait pu forcer le
gouvernement français à lui accor-
der tout ^e qu'elle aurait voulu, mais
elle réclama- seulement un pays que
son turbulent voisin' lui. avait enlevé
alors qu'elle était faible. »

Ainsi, c'est la France abattue et en-
core bien loin d'être relevée, qui oblige
l'Allemagne à se protéger contre elle.
Cela est aussi fort, pn en conviendra,
que l'affirmation qui précède et d'après
laquelle l'Allemagne n'a pas abusé de
sa puissance. A qui espère-t-on faire
croire en Europe de semblables choses?
Qui pourrait, même en Allemagne, sé-
rieusement y ajouter foi?

Que l'Allemagne n'éprouve d'immen-
ses regrets de ne pas nous avoir enlevé
plus qu'elle ne l'a fait en argent et en
provinces, cela ne peut en vérité faire
l'objet d'aucun doute, mais quelle af-
firme, par la voie de son chef militaire,
qu'elle a été clément® et modérée, cela
passe absolument les bornes de la rail-
lerie. Mais ce qui ne peut manquer de
paraître plus sérieux , ce sont les dé-

i. clarations menaçantes pour la paix de
l'Europe qui ont été faites à la tribune
par le feld-maréchal de Moltke, et ces
menaces ne semblent pas émises exclu-
sivement à l'adresse de la France. Ainsi
aue le fait observer un journal, — elles

oivent être un sujet d'inquiétude pour
toutes les nations « dont les territoires
s'étendent, enviables, sous la main de
l'Allemagne. »

Nous recommandons à nos lecteurs
■ notr»? correspondance de Marseille qui
complète les détails fournis par le Petit
Marseillais sur l'incident tumultueux

qui s'est produit avant-hier dans le con-
seil général des Bouches-du-Rhône.
Le texte complet du discours de son
président, M. Labadié, ne nous étant
pas encore parvenu, nous nous abstien-
drons de l'apprécier. S'il possède .vrai-
ment, ainsi qu'on l'a dit, un caractère
provocateur, la réponse du préfet ne.
semble pas, en revanche, avoir brillé
par sa modération.

Mais ce qui, dans l'incident qui s'est
produit à la suite de la réplique de M.
de Tracy, nous paraît excessivement re-
grettable, c'est la manifestation scanda-
leuse qui a eu lieu, et qu'on pourrait
supposer avoir été préparée à l'avance
par les légitimistes marseillais.

S'il faut, en effet, s'en rapporter à
une dépêche adressée, le 15 avril, de
Marseille à Y Univers-, LES OUVRIERS
ROYALISTES présents dans la salle des
séances auraient trouvé dans la protes-
tation du préfet l'occasion d'AFFIRME?,
HAUTEMENT LEUR FOI.

Le peu d'empressement de M. de
Larcy (dont le royalisme est connu)^ à
donner les ordres nécessaires pour faire
évacuer la salle, ne peut, d'ailleurs, que
paraître assez étrange, et, par ce qui
vient de se passer au conseil général
des Bouches-du-Rhône, on peut pré-
voir ce qui arriverait dans certains dé-
partements du midi, si le parti légiti-
miste'' en venait à prendre ses coudées
franches, sous les yeux d'une adminis-
tration qui se montre à son égard véri-
tablement paternelle.

Il se fait quelque bruit autour de l'ar-
restation, de M. Clément Duvernois,
dont un télégramme nous a annoncé
hier la nouvelle. On trouvera plus loin
le récit de cette arrestation d'un an-
cien ministre de l'empire. M. Clément
Duvernois était directeur d'une insti-
tution de crédit sur le compte de la-
quelle on parlait depuis quelque temps
d'une façon assez défavorable.

C'est a la suite de certains actes opé-
rés dans sa gestion que M. Duvernois
a été arrêté. M. Duvernois, obligé de
renoncer aux avantages du pouvoir,
s'était tourné vers les affaires indus-
trielles. On voit où ces dernières l'ont
conduit. . .

Nous ignorons ce qui adviendra des
poursuites intentées contre lui; mais
tomber, échelon par échelon, du faîte
des grandeurs sur les bancs de la police
correctionnelle-, cela doit sembler un
peu dur. Il faut avouer que quelques-
uns des anciens ministres de l'empire
n'ont décidément pas de chance.

IIFORMTIONS -POLITIQUES
On écrit de Versailles, 15 mars :
C'est demain jeudi qu'aura lieu à l'Elysée le

grand dîner offert par le président aux maires
de Paris.

Lundi prochain, dîner diplomatique.
Dans le courant de la semaine prochaine, le

maréchal Président assistera à une représen-
tation de l'Opéra.

On annonce encore pour jeudi 23-avril une
soirée dramatique avec le concours des prin-
cipaux artistes du Théâtre- Français. Le jeudi
suivant, soirée musicale, avec le concours des
principaux artistes des Italiens.

M. Deseilligay est parti hier et restera ab-
sent quelques^jours.

M. Depeyre, dont on avait prématurément
annoncé le départ pour Cahors, ne se mettra
en route que dans deux ou trois jours.

La loi du 20 décembre 1873,portant fixation
du budget général des recettes et dépenses de
l'exercice 1874, dispose, art. 22, qu'inséra
dressé par les soins de l'administration des
domaines un relevé général de toutes les pro-

priétés immobilières de l'Etat effectées à un
service public, tant à*Paris que dans les dé-
partemuts.

Ga relevé devant être mis soas les yeux de
l'Assc nblée nationa'e pendent le cours Ce la
session, les divers départements ministériels
se soit mis en mesure de fournir à Tadminis-
traton des finances, les renseignements dont
elle a besoin pour préparer son travail, et l'on
s'occupe en ce moment de réunir les rensei-
gnements dont il s'agit.

L' Union assure qu'il n'est pas exact
que le pape se refuse aux nouvelles
délimitations diocésaines de l'Alsace-
Lorraine; aucune difficulté n'a été sou-
levée, et la question sera réglée prochai-
nement.

On lit dans le même journal :•
Ceux qui lisent le Français ont pu remar-

quer avec quel soin il a rempli l'office de dé-
nonciateur à notre égard. Ses petits articles
de haine et d'anathème ont précédé les délibé-
rations qui ont menacé l'existence de l'Union.
Depuis deux jours il semble ne pouvoir se
consoler que nous soyons eacore debout. Il ne
parle plus de notre « rébellion », mais de notre
« arrogance ». On ne trouve pas dans la langue
polie des épithètes pour caractériser ces atti-
tudes.

On sait que, de. son côté, Y Univers
avait formulé une accusation identique
contre la Presse, accusation contre
laquelle ce dernier a protesté par une
mise en demeure, adressée au journal
de M. Veuillot, d'avoir à préciser ses
griefs.

L' Univers s'empresse de donner sa-
tisfaction à la Presse :

Quelques jours avant le 19 janvier, dit-il, la
Presse, englobant dans ses menaces tous les
journaux qui se permettaient de ne pas accep-
ter sans contrôle la politique du ministère,
écrivait :

Il faut que les monarchistes, les bonapartistes et
les radicaux désarment jusqu'au 19 novembre 1880,
et ils désarmeront le jour où le vice-président du
conseil voudra.

Mais c'est à l'Univers surtout qu'en voulait
la Presse. Presque aussitôt elle nous signalait
à l'animadversation du ministre en ces ter-
mes :

La circonspection la plus incessante et une
condamnation unanime des folies véhémentes de
l'Univers, voilà à quoi nous oblige la situation.

Ce n'est pas tout. Comme la Gazette de l'Al-
lemagne du Nord venait de publier un article
rempli de griefs vrais ou faux contre la Fran-
ce, la Presse citait cet article, mais, avec un
art perfide, elle avait soin, négligeant tous les
autres griefs, de ne citer que les accusations
dirigées par nos ennemis contre les « ultra-
moutains. » Et, afin qu'on ne pût s'y mé-
prendre, elle précisait davantage et écrivait :

Pourquoi des mandements tels que celui de Pé-
rigueux ?

L'Univers et certains évêques ne changeront
de langage et n'auront un peu pitié de la France
que si la deaaanda leur en vient du dehors d.e la
France.

Que si la leçon ne leur vient pas du dehors, ou
s'ils n'en profitent pas, il est du devoir du gouver-
nement de les rappeler à plus de prudence et à l'obli-
gation qui s'impose à eux de ne pas compromettre la
paix du monde par de vaines et antipatriotiques cla-
meurs.

Ce réquisitoire, c'est la substance même
des considérants de l'arrêt de suspension.

On lit aujourd'hui dans la Presse:
On sait qu'un grand nombre de journaux

étrangers, entre autres les journaux allemands
et anglais, publient chaque jour, contre l'é-
tendue et la durée des pouvoirs du maréchal
de Mac Mahon, des attaqu; s du genre de cel-
les qui, aux termes de la circulaire de M. le
garde des sceaux, exposeront désormais les
journaux français à des poursuites judiciaires.

Le Constitutionnel annonce (et nos rensei-
gnements particuliers le confirment) que l'in-
troduction de ces journaux en France va être
désormais assujettie à un contrôle très rigou-
reux, et défiûivement interdite à tous ceux
dans lesquels seront relevés des articles du

j genre de ceux que vise la circulaire de M. De-
1 peyre.

Il aurait été, en outre, décidé que la repro-
duction par les journaux français d'attacues
contre le septsnnat, empruntées à des feuilles
étrangères, exposerait ces journaux aux mê-
mes conséquences que si ces articles éma-
naient de leur propre rédaction.

On parle de la dissolution de la Société des
gens de lettres.

Cette dissolution aurait pour motif les cir-
constances relatives à cette Société et dont il a
été question dans une de nos correspondances
de Paris.

On a beaucoup remarqué un article de
l'Aube, organe avoué de M. Casimir Périer,
ou se trouve définie avec netteté la position
prise par la fraction du ceotre gauche, qui s'é-
tait groupée autour de l'ancien ministre de
l'intérieur. L'article n'est pas tendre pour le
ministère actuel, mais la conclusion en est des
plus précises , au point de vue politique :
" .Notre solution, dit l'Aube, c'est la consoli-
dation de ce qui est ; c'est le maréchal de Mac-
Mahon affermi dans son pouvoir; c'est la
transmission de ce pouvoir mise à l'abri des
surprises et des coups de main. »

L'Aube rappelle que les principaux membres
du centre gauche avaient prévu les agitations
et les intrigues dont nous avons été témoins,
lorsqu'ils demandaient que la prorogation des
pouvoirs présidentiels. fût liée au vote des lois
constitutionnelles. La situation s'est étrange-
ment modifiée depuis.

Le centre droit disait alors : « Si le pouvoir
présidentiel est subordonné à un vote ulté-
rieur, nous aurons encore deux ou trois mois
d'incertitudes. » Le centre gauche répondait :
« Une fois la prorogation votée dans les ter-
mes où vous la proposez, vous verrez recom-
mencer les intrigues monarchiques, et l'apai-
sement dont vous invoquez la nécessité ne se
produira pas. »

Ainsi que le remarque la France ,
ces prévisions se sont entièrement réa-
lisées.

La discussion des lois confessionnelles dans
la Chambre haute du parlement autrichien a
été très-animée ; et l'archevêque de Vienne,
le cardinal Rauscher, a caractérisé avec une
grande énergie, pour dissuader son propre
gouvernement de la prendre pour modèle, la
politique du gouvernement allemand dans la
question religieuse :

« L'auteur de tant d'audace, a-t-il dit, dé-
signant ainsi M. de Bismarck, audace plus cri-
minelle encore qu'aventureuse, a été complè-
tement aveuglé par le succès des armes prus -
siennes; il a entièrement perdu la notion de
la force morale, et il se croit tout possible
parce qu'il se sent assez fort pour briser toute
résistance. Mais la Prusse expiera d'autant plus
cruellement cett® erreur qu'elle s'en repentira
plus tard. »

Les évêques de Nîmes et de Péri-
gueux, qui avaient excité la colère de
M. de Bismarck, fait observer à ce pro-
pos un journal étranger, n'avaient pas
été plus énergiques que le cardinal
Rauscher.

Leministère bavarois, se ralliant aux con-
clusions de la commission nommée ad \hoc,
vient de signifier à l'évêque vieux-catholique
M. Reinkens, que le gouvernement ne peut,
de sa seule autorité, le reconnaître comme
évêque catholique en Bavière.

Le sénat belge a commencé avant-hier la
discussion du projet de loi sur les installations
maritimes d'Anvers.

Encore la famine dans l'Inde.
Une dépêche de Calcutta, du 12 avril, nous

apprend que la détresse augmente dans le
Tirhoot. Les bœufs de trait sont malades et
meurent ; 2,800 voitures sont parties.

Dans une résolution, le vice-roi déclare
qu'il ne considère pas comme impossible un
nouvel appel sur les ressources de l'Etat. Sir Ri-
chard Temple calcule aujourd'hui qu'une moi-
tié des divisions de Palna, Bhagulpore et
Rayeshaye pourra être atteinte par la dé-
tresse, soit une population de 4,573,707 âmes.
Au plus bas mot, 3,432,713 individus auront
besoin de secours.

Dans le Tirhoot, le système de secours par

village est complet. Des milliers de gens y
affluent. Les missions en sont remplies.

D'tan autre côté, une dépêche parvenue par
la voie de Téhéran, annonce qu'à Runugier la
détresse était devenue très-intense; elle. at-
teint de préférence les meilleures classes. Les
femmes du purdah ont été réduites à se mê-
ler à la foule des mendiants du plus bas étage,
afin d'obtenir les secours de la charité. Un
mieux matériel a été pourtant obtenu par la
mise en vente du riz du gouvernement, et par
l'adoption d'autres mesures énergiques. Il
n'existe pas démarchés particuliers. Il se vend
tous les jours dans un dépôt deux tonnes de
riz du gouvernement. Quatorze mille pauvres
sont sauvés des atteintes de la faim par l'éta-
blissement des travaux de secours,. et quinze
mille autres par les* secours de charité gra-
tuits. En ajoutant ce nombre à celui des ache-
teurs de grains du gouvernement, nous avons
sur nos bras actuellement une population
d'environ 285,000 âmes.
, Il y a nécessairement de poignantes misères,
mais" la famine a été victorieusement combat-
tue jusqu'à1 un certain point par l'agent sous-
divisionnaire du gouvernement, M. Howe;
néanmoins, je considère que l'ouverture des
greniers du gouvernement s'est faite un peu
trop tardivement.

, Nous recevons la boutade suivante, dont
l'auteur se propose de traiter, sous une forme
humouristique, les questions à l'ordre du jour
de la politique.

C'est très-volontiers que nous céderons, de
temps en temps, la parole à notre corres-
pondant, persuadés que les lecteurs du Jour-
nal de Lyon lui réserveront un bon ac-
cueil.

Propos lyonnais
si J'ÉTAIS LÉGITIMISTE.

— Mais, mon oncle, vous n'avez donc
pas lu Homère ? s'écrie le héros d'Une
comédie d'Alfred de Musset.

—- Eh bien, répond le brave homme
interloqué par cette question insidieuse
et qui ne sait pas s'il est honorable où
non d'avoir lu Homère, — eh bien, et
quand j e l'aurais lu ?

Eh bien, quand je serais légitimiste ?
Faudrait-il me mettre en interdiction,
me nommer un conseil judiciaire et me
faire surveiller étroitement ? Toutes les
opinions sont dans la nature. On peut
être amateur d'antiquités et"* se con-
duire en parfait honnête homme.Ne voit-
on pas tous les jours des messieurs fort
spirituels rassembler à grands frais tes
vieilles médailles frustes, les gravures
mangées par les rats et les tableaux noir-
cis par le temps ? C'est même un talent
fort difficile à acquérir, que celui d'anti-
quaire habile. Il donne, dit-on, aux
initiés les jouissances les plus pures, les
émotions les plus tendres, les ivresses
les plus passionnées qu'il soit donné au
cœur, humain de contenir. Or, un légi-
timiste n'est autre qu'un antiquaire de
la politique.

Qu'est-ce qu'un anthropophage? C'est
un philanthrope qui va trop loin. Qu'est-
ce qu'un légitimiste? C'est un collec-
tionneur trop convaincu.

Il ne faut pas mépriser un homme qui
éternue, c'est un dicton sage quoique
populaire. Eternuer humanum est, se
plaisait à dire Cicéron. A plus forte rai-
son, ne doit-on pas mépriser un hom-
me respectable qui croit que la restau-
ration d'Henri V est le seul remède qui
puisse arrêter les ravages du philloxera.

N'y a-t-il pas au milieu de nous des
êtres graves qui regrettent amèrement
l'architecture du moyen-âge. Ils ne
peuvent se promener dans la rue de
Lyon sans crier à la décadéneer. La rue
Lainerie et la rue Juiverie elles-
mêmes leur paraissent infectées de l'es-
prit de progrés. Ils ne sauraient se con-
soler de monter chez eux par des esca-
liers droits, larges et clairs, au lieu

d'y grimper par des escaliers en
colimaçon . Ils soupirent pour ces
temps* heureux où l'on pouvait re-
garder par une fenêtre à guillotine. La
tête y restait prise quelquefois, ce qui
était éminemment pittoresque et rom-
pait un peu la monotonie de l'exis-

Pour moi, loin d'en vouloir aux légi-
timistes, je les regarde avec attendris-
sement et je les plains. Oui, je les
plains, car ils paraissent en ce moment
bien malheureux. Ils versent dans les
colonnes des journaux bien pensants
des urnes de larmes. Une voix crie dans
Rama. Des plaintes, des sanglots, des
imprécations étouffées traversent l'at-
mosphère" politique. Lés principaux
voyants delà droite font en ce moment,
au propre et au figuré, gémir la presse
qui n'en peut mais. Et l'on entend dans
les environs de la rue des Réservoirs des
coups mats frappés sur des poitrines et
de déchirants meâ culpâ.

Oui, messieurs les légitimistes com-
mencent à s'apercevoir qu'on pourrait
bien, non pas s'être moqué d'eux, —
ce serait un peu fort, — non pas avoir
abusé de leur innocence, — ce serait
bien mal, — mais.., comment dire cela?
leur avoir fait avaler une pilule dont ils
ne pouvaient prévoir les conséquences.
Le monstre Septennat a remplacé pour
eux l'hydre de l'anarchie, le speetre
rouge et même l'Internationale. Ils ne
peuvent supporter le septennat « in-
commutable ». Cette épithete fastueuse,
grandiose et monumentale, honneur
du ministère qui Fa lancée, les remplit
d'une « incommutable » douleur.

La droite ressemble à une poule à
qui l'on a donné à couver des œufs de
canne. L'estimable gallinacé croit avoir
mis au monde une ribambelle de pou-
lets et de poulettes. Horreur! la-dames
s'aperçoit avec terreur qu'elle a tra-
vaillé pour la race perfide des palmi-
pèdes. Elle regarde avec effroi sa jeûna
famille s'élancer. dans la mare du coin.
Et seule, errant à pas lents sur l'aride
rivage, elle se dit, dans son langage,
que c'est une abomination diabolique
et le signe précurseur d'inévitables:
catastrophes que de voir un. canard
sortir d'un œuf de poule.

. Il est juste d'ajouter que la droita
n'a pas la même « équanimité » (encore
un mot de M. de Broglie) que la poule en
question.' Tandis que celle-ci, sacrifiant
ses préjugés politiques et ses préven-
tions de famille à l'amour maternel,
soigne avec tendresse ses petits cane-
tons, la droite est pour le sien une vé-
ritable marâtre. Le septennat serait ma
progéniture? Jamais! dit-elle en dé-
tournant ses yeux égarés. Elle 's'obstine
a ne pas vouloir reconnaître le petit
gouvernement qu'on lui a fait sans
qu elle s'en aperçût.

Eh! mon Dieu! l'aventure de cette
pauvre droite ingénue est déplorable,
mais elle peut arriver à tout le monde.
Vous plantez un oignon dans un pot ;
vous le mettez sur votre fenêtre ; vous
l'entourez de soins et d'amour; vous
l'arrosez de vos pleurs. Oh ! ne viendra-
t-il jamais, ce printemps qui doit faira
germer la fleur si longtemps rêvée!
Vous vous attendez à voir s'épanouir
royalement le beau lys candide et fier
Enfin la plante apparaît, grandit, fleurit
et vous vous apercevez que c'est tout
bonnement une tulipe.

Il n'en faut pas moins reconnaîtra
que les légitimistes purs sont dans uns
mélancolique situation. Toutes les pla-
ces sont prises dans le coche gouverne-
mental Le légitimiste infortuné tourna
à droite : Utrouve un orléaniste; à
gauche ; il voit un bonapartiste : en ar-
r,i
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 rencontre un septennaliste.rière : il
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— Mon cher Claude, dit-il, j'ai le cœur
plein de contentement ; tout marche ici, à sou-
hait. Tu sais que je m'y connais. Ah! si ton
brave homme de père pouvait revenir et voir
tout cela!

Restait à visiter le jardin, pittoresquemeat
encadré d'une haie de roseaux.

Le hasard, prémédité peut-être, voulut que
Marguerite et Claude formassent l'arrière-
garde. L'un des deux marchait plus lentement
que l'autre; lequel? Je ne sais; toujours est-
il que l'autre ralentit à son tour le pas, et
qu'ils se trouvèrent bientôt cheminer côte à
côte, à une honnête distance de toute oreille
importune.

Tout d'abord ils ne trouvèrent rien à se
dire. Quelquefois, ils échangeaient un regard,
mais, si expressif qu'il fût, ce n'était pas en-
core là ce qui pouvait éclaircir la situation.

Cependant, quand le jeune homme eut fait
une suffisante provision de courage, il se ha-

sarda à prendre la main de sa compagne, et
lui dit d'une voix émue :

— Marguerite, vous plairiez-vons ici ?
— Claude, balbutia la jeune paysanne toute

tremblante, je crois deviner ce que vous vou-
lez me dire.

— Marguerite, je vous aime ; voulez-vous
être ma femme ?

— Vous avez un bien beau butin, Claude ;
le mien ne . poserait pas lourd à côté du
vôtre...

-~ Marguerite, si vous ne possédiez ri&n au
monde, absolument rien, je vous aimerais tout
autant; tandis qu'une autre, aurait-elle cent
lieues de terre à m'apporter, ne me plairait

pas.
— Claude, voilà de bonnes paroles bien dou-

ces à entendre... mais..,
— Ce qui m'a tout de suite pris le coeur,

continua le jeune fermier avec une ardente
expression do tendresse, c'est votre bonté,
yotre humeur qui est toujours la même, votre
vaiiîaace au travail.

— Je ne mérite pas tant d'éloges, Claude.
— Enfin, c'est vous que j'aime ! C'est vous,

telle que vou§ êtes! C'est vous tout entière!
— Vous ne me gpnnaissez peut-être pas en-

core bien.
— Oh ! que si, nous nous p&rlertens pen-

dant dix années que je ne vous connaîtrais pas
mieux... et, quant à nous aimer davantage, ce
n'est pas possible... Vous ns mg connaissez
donc pas assez vous, Marguerite ?

— Si, bien, Claude.
— Alors, c'est que je ne suis pas à votre

goût comme cela?
La jeune fille ne répondit rien,
Us continuaient de marcher lentement, ia

main dans la main, et marquant, pour ainsi
dire, le pas sur eux-mêmes.

Claude reprit bientôt avec uns nuance de
tristesse ;

— Vous ne voulez donc pas me répondre,
Marguerite?
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— Si, Claude, et plutôt deux fois qu'une.
C'est ma langue qui ne veut pas tourner... Te-
nez, pour parler clair et sans parole, embras-
sez-moi...

Et, toute rougissante, tout émue, elle ten-
dit à Claude sa joue veloutée comme une pê-
che.

C'était le baiser des fiançailles.
— Mais, nous voilà seuls ici, ajouta-f-elle ;

allons rejoindre notre monde.
Ils furent bientôt au jardin, et la première

chose que fit Marguerite, se fat de se jeter au
cou de son père.

— Quelle mouche t'a donc piquée? de-
manda le vieux Robertin, je ne t'ai jamais vue
comme cela; tu m'étounes, fillette!... Bon!
voilà des larmes à présent !... Ils sont bien ca-
pables de s'être chamaillés... Est-ce que ce vi-
lain Claude t'aurait dit quelque chose de désa-
gréable ? Ah ! mais, c'est que cela ne m'i-
rait que tout juste, ajouta le bonhomme en
souriant.

Marguerite se hissa jusqu'à l'oreille du vieil-
lard et lui dit d'une voix très-émue quoique
ferme :

— Père, voulez-vous de Claude pour votre
gendre ?

— Voilà 4cne les paroles de l'air, s'écria
Robertin ; je me disais aussi : il doit y avoir
une anguille sous roche..., mais, avant de te
répondre, ma fille, il serait peut-être prudent
de savoir si Claude veut de toi pour sa femme.

Le jeune homme fit un pas en avant.
7- Père Robertin, dit-il, j'aime Marguerite,

et Marguerite m'aime ; donnez-la moi ; je vous
promets de la rendre heureuse.

Tout le monde entourait le bonhomme et
les 4eux jeunes gens. Quoiqu'elle fût prévue,
on attendait avep- impatience la décision du
père de famille.

— Ejcoutez-moi, garçon, ditilobertin après
une courte pose ; sur ce que je viens de voir,
si tu n'étais que cultivateur, le simple ouvrier
de ton bien, je me dirais : « Voilà' un pillard
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rangé , économe et qui n'a pas froid aux
mains ; avec lui ma fille sera toujours sûre
d'avoir une miche de pain dans la huche, » et
je répondrais sur le champ à ta demande par
un oui bien net. Au lieu de cela tu travailles
ta propre terre, ce qui est encore mieux ; alors,
je ne vois pas pourquoi je bouderais le sort en
trouvant que le marié est trop beau... Et puis,
le père Robertin a bien aussi quelques bons
vieux louis qui ne doivent rien à personne...
sans compter l'avenir.

Marguerite sauta de nouveau au cou de son
père,

Claude serra cordialement la main du vieil-
lard, mais sans lui rien dire, car sa voix était
absente pour cause d'émotion.

— Allons, mes enfants, échangez vos ga-
ges, dit le vieillard ; j'y donne mon aveu.

Cette naïve coutume de se lier ainsi, par un
don réciproque, si simple qu'il soit, est tou-
chante au possible ; elle ne manque pas non
plus de grandeur, et les Normands y mettent
une sorte de solennité. Elle est, en quelque
sorte, ce que la communion blanche est à la
première communion. Ce n'est pas encore tout
à fait comme si le notaire y avait passé, mais
bien peu s'en faut. Aussi est-il bien rare qu'on
se dédise.

Claude ouvrit une petite boîte maroquinée,
et y prit une longue chaîne, dont il enguir-
landa, à plusieurs tours, le cou de sa fiancée.
A cette chalae pendait une creix, dite a la
Jeannette, surmontée d'un cœur : le tout en
or et de très-bon goût. Gela s'appelait autre-
fois un esclavage.

— Voici mon gage, dit Claude.
Marguerite sortit de sa gorgerette un mé-

daillon, d'où elle exhuma la campanule bleue
que le jeune homme n'avait pas osé lui offrir
quelques mois auparavant, mais qu'il apit rais
tant de bonne volonté à se laisser prendre.

' — Voilà le mien, reprit-elle.
La pauvre petite fleur était bien fanés, bien

gâlie, bien recroquevillée, mais wë témoi-

gnait d'un culte si charmant, d'un souvenir si
assidu, que Claude en fat le plus heureux
homme du monde.

— A la Saint-Jean la noce ! dit le père Ro-
bertin ; elle se fera chez moi, et je compte
bien y retrouver tous les amis qui sont ici en
ce moment.

— A la Saint-Jean ! répéta tristement Claude
Francœur ; dans trois mois !

— Labelle affaire, garçon ! ne dirait-on pas
qu'il s'agit de l'éternité ! *

— Pourquoi pas à Pâques ? demanda le
jeune homme.

— Parce que... parce qu'il me faut plus de
temps que ça, si tu veux absolument le savoir,
pour m habituer à ne plus voir ma fille. Je suis
charmé que tu l'aimes, mais il m'est bien
permis de l'aimer aussi, sacrebleu !

— Mais, papa, dit Marguerite d'une voix
caressante, en croisant ses petites mains au-
tour du bras de son père, nous irons vous voir
souvent, bien souvent... tous les dimanches
d'aborçi.

— Ah! voilà mademoiselle qui s'en mêle
aussi ! Tu es donc bien pressée de me Quit-
ter ? % .

— Mais cela ne s'appelle passe quitter...
Ce que j en dis, moi, c'est à cause de Claude,
qui était tout à l'heure si joyeux et que ie vois
touf triste.

; — Va donc pour Pâques ! consentit Rober-
tin. Toute réflexion faite, le plus tôt sera le
mieux, car je ne crois pas que vous fassiez
grand'chose de bon jusque-là.

Le mariage de Claude Francœur et de Mar-
guerite Robertin fut, en effet, célébré au vil-
lage de Condé, le jeudi avant le dimanche de
Quasimode. -•*■ v

VII

mJLll eav,irûu 3uatre ans que Claude et Mar-
guerite sent mariés ; quatre ans qui se sont

envolés comme un rêve, dans le calme le pks
uni, dans la plénitude du bonheur.

Nous sommes en avril. Le printemps com-
mence à rire sous les jeunes pousses des haies
et dans les fleurs de quelques pommiers pré-
coces.

Marf uerite, le bonnet au vent, la jupe re-
troussée, vaque aux soins du ménage, tout en
répondant de la parole, du regard ou du geste
aux gentilles agaceries d'une petite fille de
trois ans, qui la suit pas à pas, de la maison à
la laiterie, de la basse- cour au colombier, de
la buanderie au jardin, sans jamais se plain-
dre, ni se lasser.

Cette blondinette s'appelle Modeste : un
joli nom qui promet. Elle est rose et blanche»
gracieuse comme une chatte dans toutes ses
évolutions. Modeste commence à être un
soupçon de femme ; trois ans, pensez donc i
Elle veut tout savoir, elle interroge :

— Pourquoi ceci ? commeat cela? et il s'a-
git de trouver des raisons à donner.

- Petite maman, dit tout à coup le baby
dans son langage encore indécis, voilà 6-er-
""ise.

Gervaise arrivait, en effet, tenant par la
ain le petit Christian de Bussières, un jeun»

camarade que Modeste avait déjà eu l'occasion
d'apprécier souvent, et dont elle saluait tou-
j
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- joyeuse,s accl™ationS.umstian avait trois ans de nlns m» S,
deste. C'était un bambin a'SeW^S,'
espiègle, décidé, joufflu comme -- yBUe*
et faisant honneur à celle qui une reinette,

'avait nourri.

(La suite à demain.)
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Toutes les avenues du pouvoir Sont soli-
dement gardées. L'omnibus de l'Etat
est complet. Il n'y a plus de place, dit
le conducteur au légitimiste essoufflé,
mais vous pouvez courir derrière.

Si j'étais légitimiste, je sais bien ce
que je ferais. Il ne m'appartient pas de
donner un conseil à ces messieurs : en
conséquence, je le donne. Oui, il reste
encore aux royalistes purs un remède
unique, une ressource suprême, une.
dernière chance de se réserver l'avenir..
Ce moyen est simple, mais grand. C'est
de proclamer carrément la Républi-
que.

Ne criez pas au paradoxe. Oui, mes-
sieurs, prenez au sérieux le pouvoir que
vous avez confié à M. le maréchal. Res-
pectez l'autorité du président de la Ré-
publique. Cessez de le regarder comme
un pis-aller. Jouez ce bon tour à vos
bons alliés, aux orléanistes qui gagnent
des places, aux bonapartistes qui ga-
gnent du terrain, tandis que vous ga-
gnez des communiqués.

0 légitimistes convaincus, mieux vaut
îour votre roy la proclamation de la

'. République que la restauration dé
, jouis-Philippe II ou de Napoléon IV.
'. u@ roi, même hors de France, est tou-
jours le roi. La République ne vous em-
pêchera pas de, chanter ses louanges et
de nous raconter les paroles mémora-
bles qu'il lançait en nourrice. Mais un
roi ou un empereur serait, moins tolé-
rant. Un empereur ayant proféré, lui
aussi, des mots historiques en venant
au monde, ne tolérerait pas ceux de vo-
tre roy. Le peuple, léger et frivole,
voyant le trône occupé, aurait vite ou-
blié le seul vrai monarque. Il finirait
par croire qu'Henri V est un mythe
comme Bacchus ou Hercule.,. Après
cela, peut-être n'y aurait-il pas grand
mal à ce qu'il en fût ainsi. A..

En prenant possession dé son com-
mandement àBayonne, le général Pour-
eet vient d'adresser aux troupes de sa
division un ordre du jour, qui se ter-
mine par les sages paroles que voici :

Placés en dehors des luttes des partis, nous
avons pour ligne de conduite invariable l'ac-
complissement rigoureux dé nos devoirs mili-
taires; pour les bien remplir, il faut, avant
tout, un respect profond de la discipline. Je
compte sur tous les chefs, dans les divers de-
grés de la hiérarchie, pour la faire strictement
observer de leurs subordonnés. Ils me trouve-
ront toujours prêt à les seconder et à récom-
penser leurs efforts.

On ne peut qu'applaudir à un sem-
blable langage, et Ton doit se féliciter
de voir un olficier. général, dont le mé-
rite s'est hautement affirmé, se désin-
téresser aussi loyalement et aussi net-
tement des lattes de la politique. •
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Le nouveau Décret sur la Légioi d'Ioaneor

Le présideat de la République française,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de

IÉÏ îimtifp * *
Vu l'article 6 de laloi du 25 juillet 1873, sur la

Légion d'honneur, ainsi conçu : « Un règlement
rendu dans la forme des règlements d'administra-
tion publique déterminera les peines à infliger
pour les actions qui ne peuvent être l'objet d'au-
cune poursuite devant ies tribunaux ou les con-
seils de guerre, et qui cependant attentent à l'hon-
neur d'un membre de la Légion ; s

■Vu le décret organique de la. Légion d'honneur,
en date du 16 mars 1852, notamment le titre VI,
concernant la discipline des membres de l'ordre;

Vu les lois des 19 mai 1834 et 4 août 1839;
. Vu les décrets du 24 novembre 4852 et du 8 no-

vembre 1859;
Vu l'avis du. conseil de l'ordre national de la

Légion d'honneur;
Vu les avis du ministre de la guerre et du mi-

nistre de la marine et des colonies;
Le conseil d'Etat entendu,

Décrète :
Art.. 1er . — Les peines disciplinaires dont les

membres de la Légion d'honneur sont passibles,
lorsque les actes qui portent atteinte à leur hon-
neur ne peuvent être l'objet d'aucune poursuite
devant les tribunaux ou les conseils de; guerre,
sont :

1° La censure;
2° La suspension totale ou partielle de l'exer-

cice des droits, prérogatives et au traitement atta-
chés à la qualité de membre de la Légion d'hon-
neur;

3° L'exclusion de la Légion.
. 'Art. 2. — La censure est prononcée par le grand

chancelier de l'ordre de la Légion d'honneur.
La suspension et l'exclusion sont prononcées

par le président de la République, sur le rapport
du grand chancelier.

Art. 3. — Les préfets, les sous-prél'ets_, les mai-
res et tous les officiers de police judiciaire qui,
dans l'exercice de leurs fonctions, sont informés
de faits graves de nature à entraîner contre un
légionnaire n'appartenant pas à l'armée de terre
ou de mer l'application des dispositions -de l'arti-
cle 1 er, sont tenus d'en rendre compte au grand
chancelier de l'ordre.

Leur rapport doit être transmis par la voie hié-
rarchique et par l'intermédiaire du ministre com-
pétent, dans le cas où le légionnaire remplit des
fonctions, publiques.

Les ambassadeurs, les ministres plénipotentiai-
res et consuls doivent également rendre compte
au grand chancelier des-i'aits de cette nature qui
auraient été commis en pays étrangers par des
légionnaires français ou étrangers. Dans ce der-
nier cas, leur rapport ne peut être transmis que
par l'intermédiaire du ministre des affaires étran-
gères.

Art. 4. — Lorsque le grand chancelier est saisi
d'un rapport ou d'une plainte contre un légionnaire
n'appartenant pas à l'armée, il lait procéder som-
mairement à une information préalable, et, sui-
vant ies résultats de cette information, il décide
s'il' y a lieu ou non de donner suite à la plainte.

Dans le cas da l'affirmative, cette décision ne
peut être prise qu'après l'avis du ministre compé-
tent s'il s'agit d'un légionnaire remplissant des
fonctions publiques.

Art. 5. — Dans le cas où il est donné suite à
l'affaire, le grand chancelier désigne trois mem-
bres de l'ordre, d'un grade au moins égal à celui
de l'inculpé, pour entendre ses explications et re-
cueillir des renseignements sur les faits qui ser-
vent de base à la plainte ; le président de cette
commission d'enquête est désigné par la même dé-

cision. . . . ,.,,., ,,,.
S'il s agit de légionnaires etahlis a I étranger,

cette désignation est faite de concert avec le mi-
nistre des° affaires étrangères, et, à défaut de lé-
gionnaires remplissant les conditions requises, les
membres de la commission peuvent être pris en
dehors de la Légion d'honneur.

Art g _ L'inculpé est averti par le grand
chancelier de fa plainte dont il est l'objet, et in-
vité à produire, dans un délai determme, ses
moyens de défense, soit par écrit, soit verbale-
ment, devant la commission d'enquête prévue a
l'article précédent. "

A rt 7 _ La commission transmet au grand
chancelier le mémoire justificatif et le. procès-
verbal des explications orales fouîmes par 1 in-

culpé; elle y joint les renseigne
recueillir et son avis,

?s

Toutefois le grand chancelier peut accorder,
sur la demande de l'inculpé, une prolongation "de
délai.

S'il s'agit d'un légionnaire remplissant des
fonctions publiques, le dossier est communiqué au
ministre compétent.

Art. 8. — Le conseil de l'ordre peut, dans tous
les cas, décider que l'inculpé sera admis à donner
des expirations devant trois de ses membres dési-
gnés par le grand chancelier.

Il émet son avis sur les mesures disciplinaires
qui doivenr être prises contre l'inculpé.

L'avis du conseil ne peut être modifié qu'en fa-
veur du. légionnaire.

Cet avis, lorsqu'il conclut à l'exclusion, doit
être pris à la majorîtê~de's deux tiers dés votants."

Art. .9. — Les dispositions des articles 1 er, 2 et
8 du présent règlement, sont applicables aux of-
ficiers des armées de terre et de mer mis en ré-
forme ou mis à la retraite d'office à la suite de l'a-
vis d'un conseil d'enquête, pour inconduite habi-
tuelle ou faute contre l'honneur.

Les officiers, mis en non-activité à la suite d'un
avis de conseil d'enquête portant qu'ils sont sus-
ceptibles d'être mis en réferme pour inconduite
habituelle ou pour faute contre l'honneur, peu-
vent être frappés de la censure ou suspendus,
dans les mêmes formes, de tout ou partie des
droits attachés à la "qualité de membre de la Lé-
gion-d'Honneur, pendant une durée qui ne pourra
dépasser celle de la peine disciplinaire prononcée
contre eux.

Art. 10. — Les dispositions des articles 1 er, 2 et
8 sont également applicables aux sous-officiers ou
soldats, officiers-mariniers ou marins contre les-
quels des peines disciplinaires auraient été pro-
noncées pour des faits portant atteinte à l'hon-
neur.

Les ministres de la guerre et de la marine in-
forment le grand chancelier des peines pronon-
cées pour des faits de cette nature et lui transmet-
tent les pièces de l'instruction.

Art. 11. — Le garde des sceaux, ministre de la
justice, les ministres compétents et le grand chan-
celier de l'ordre de la Légion d'hoaneursont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret.

Fait à Paris, le 14 avril 1874.

Maréchal DB MAC-MAHOS.
duc de Magenta.

Par le président de la République :

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
OCTAVE DEPEYRE.

Vu pour l'exécution :

Le grand Chancelier,
V1N0Y.

Le Journal des Débals fait suivre ce
décret de réflexions fort justes auxquel-
les nous associons complètement :

Nous ne nous rendons pas aisément compte
des motifs qui, en établissant des peines disci-
plinaires dans l'ordre de la Légion d'honneur,
ont enrichi d'un décret de plus le catalogue,

. déjà si riche, des dispositions législatives ou
réglementaires dont l'application est impos-
sible.

Il n'est question, disent les considérants du
décret, que de punir las actions qui ne sont
passibles d'aucune poursuite devant les tribu-
naux ou les conseils de guerre. Disons plutôt
qu'il s'agit de créer en France un tribunal de
mœurs d'un ordre supérieur, et que nous al-
lons sur-le-champ battre des mains s'il est dé-
crété du même coup qus la nation française,
reconnaissant la nécessité de se régénérer,
devient tout eatière, à différents degrés, l'é-
cole publique de vertu et d'honneur du genre
humain, mais que cette ambition du nouveau
tribunal n'est à applaudir qu'à, cette condition
expressément écrite dans la loi et imperturs
bablement exécutée. d'un bout à l'autre de la
terre de France, et qu'il est iauîile, sans cela,
de faire un nouvel essai de notre facilité à
grossir le volume du Bulletin des Lois.

Ce n'<§st pas . ce décret d'aujourd'hui qui
nous semble superflu. Il fallait bien qu'il pa-
rût, puisque l'article 6 de la loi du. 25 juillet
1873 a décidé qu'il existerait. C'est la loi
même que nous trouvons bien hardie ou bien
naïve.

Elle veut que la Légion d'honneur, « le seul
corps indépendant qui jusqu'ici ne fût armé
d'aucun pouvoir disciplinaire sur ses mem-
bres», puisse punir ceux qui, par des ac-
tions échappant ■ à la justice civile et mili-
taire, attentent-néanmoins à leur propre hon-
neur et, par contre-coup, 'à l'honneur de la
Légion. Lors de- la 'discussion .de la loi, le rap-
porteur (c'était M. La Gaze) a parlé d'indus-
tries immorales, de désordres de la vie et en-
fin de dettes. Passe pour les industries désho-
norantes, si les tribunaux et la police n'y
peuvent absolument rien, ce que nous né
croyons pas; mais les dettes, mais les désor-
dres de. la vie! Les désordres de la vie d'Al-
cibiade ! Les dettes de César ! Nous voyons
d'ici ce que la loi pourra atteindre et punir.

Quelques petits pâtiront encore, gens de
peu de considération quoique décorés d'un
ruban rouge, et que, assurément, il n'y a
nulle raison de plaindre ; mais les grands per-
sonnages, si le malheur veut qu'il yen ait,
dont la vie privée ne sera pas absolument
chaste ou qui savent jouer en artistes avec
leurs créanciers l'éternelle comédie de don
Juan et de M. Dimanche, croyez -vous que le
conseil de l'Ordre pourra, sans exception au-
cune, les censurer ou les suspendre ou les
exclure ? .

Il faut que tous soient punis ou que per-
sonne se le soit. Tous vont donc l'être. Avec
la meilleure envie de le croire, nous ne le
croyons pas.

Les préfets, les sous-préfets, les maires, les
officiers de police judiciaire rendront compte
de bien des faits graves, puisque les voilà con-
vertis en éclaireurs de la justice du point
d'honneur français ; mais, dans certains cas,
soyez sûrs d'avance qu'ils se considéreront
comme des dénonciateurs ou craindront de
passer pour tels, et il ea arrivera une fois
de plus que, là où les mailles du filet auront
saisi le menu fretin, le gros poisson, par son
seul poids, les aura déchirées pour se frayer
passage.

Tout paraît admirablement prévu pour pré-
parer les rapports, pour les contrôler, pour
dresser les enquêtes et prononcer les juge-
ments ; mais les inculpés ne sortiront proba-
blement jamais que des raDgs les plus misé-
rables des chevaliers de la Légion d'honneur,
sans grand profit ni pour eux si pour elle,
et c'est pourquoi, à cotre avis, il n'était pas
d'une telle urgence d'édicter daas le style des
législateurs de l'extrême Asie, avec la même
recherche de vertu et probablement k même
impuissance.

Les Chinois et les Japonais sont en train
d'arranger leurs lois et leurs règlements d'a-
près ies nôtres : ils ne s'imaginent pas que
quelquefois nous arrangeons les nôtres d'après
les leurs.

Si cet ordre est exécuté, il est clair que nulle
collision ne peut avoir lieu ; chaque train est
pour ainsi dire bloqué en avant et en arrière,
sans que rien puisse l'approcher.

Aujourd'hui, sur les chemins de ferfrançais,
on défend les trains par des intervalles de
temps ; la règle adoptée est de ne laisser partir
deux trains de même vitesse qu'avec un in-
tervalle de dix minutes. Ce temp's varie si les
trains ont des vitesses différentes. Les inter-
valles ont été fixés en se basant sur ce fait
qu'en cas d'accident ou d'arrêt forcé en pleine
voie, l'agent de queue du train arrêté se por-
tera au pas de course à un kilomètre au moins
en arrière et fera ies signaux réglementaires.

« Cette garantie, dit la note que nous avons
sous les yeux, est souvent illusoire ; en effet,
l'arrêt des trains est rarement brusque, il est
précédé d'un ralentissement plus ou moins
prolongé, qui diminue d'autant l'intervalle

JomSXn renvoie le dossier avec son avis.

Les signaux de chemins de fer.

Quelques accidents récents ajoutent un dou-
loureux intérêt à tout ce qui concerne les che-
mins de fer. Nous voudrions parler aujour-
d'hui d'un appareil ôlectro-sémaphorique que
la compagnie du chemin de fer du Nord, après
des expériences continuées'pendailt plusieurs
mois, a fini par adopter et qu'elle va appliquer
sur une partie de son réseau.

Il faut dire d'abord ce que c'est que le bloch-
system, qui a été inventé en Angleterre. Il'
consiste à substituer l'élément de ia distance
à l'élément du temps pour régler et assurer
l'espacement entre deux trains qui marchent
dans le même sens ; pour cela, on divise le
réseau en sections sur lesquelles il est interdit
de faire circuler deux trains simultanément.

généralement s'assurer qu'une pourra p;
partir à très bref délai ; en cas d'accident, ils
sont quelquefois blessés. » •

L-3 blook syslem a des avantages précieux ;
au moment où un train part, il lui assure la li-
berté absolue de tout obstacle sur un espace
déterminé, quatre ou cinq kilomètres; les
sections se couvrent, se défendent mutuelle-
ment ; mais comment prévenir le point d'ori-
gine d'une section de l'arrivée des trains à
l'autre extrémité de la section, condition es-
sentielle pour l'application du système? Le
problème est résolu par la télégraphié.

Seulement il. a fallu songer à des appareils
spéciaux qui n'ont qu'une fonction très sim-
ple : 1" annoncer le départ des trains à l'ori-
gine des sections ; 2° annoncer leur arrivée
au terme de la section.

Plusieurs systèmes ont été proposés : nous
avons en France l'appareil Tyer, employé sur
•le chemin de fer de Ceinture, sur quelques
points du Lyon'Méditerranêe , sur quelques
lignes de banlieue du chemin de l'Ouest. A
l'étranger, on a plusieurs appareils, plus ou

-moins semblables à l'appareil Tyer ; e i An-
gleterre oa a adopté le système Preece où on
a tenté de faire la miniature des signaux à vue
qui règlent la marche des trains sur la voie,
système un peu trop compliqué.

MM. Lartigue et Forest croient avoir ré-
solu toutes les conditions du problème dans
un nouveau système. Chaque poste de section
est gardé et muni : 1° d'un mât sémaphorique
pour les signaux à vue; 2° d'appareils ea
même nombre que les bras du sémaphore, au
moyen desquels oa manœuvre à la fois, sur
place ; mécaniquement, le bras auquel chaque
appareil est relié ; à distance, au moyen de
l'électricité, le bras symétrique da sémaphore
correspondant ; 3° d'une pile. On comprend
dès lors que toute la manœuvre consiste pour
les gardes des mâts sémaphoriques, à faire
exécuter au passage des trains des demi-ré-
volutions à une ou deux manivelles. Des ins-
tructions très-simples données à ces agents
permettent de couvrir eatièremeat les sections,
ce qui est le but du système.

M. Lartigue est le chef du service électri-
que au chemin du Nord, M. Forest est sous-
chef dans la même Compagnie et répétiteur à
l'école Centrale. Ces deux messieurs ont déjà
construit et essayé ensemble un sifflet élec-
tro-moteur pour locomotives. Ce sifflet est
placé sous la locomotive et se fait entendre
lors du passage de la machine à une distance
déterminée d'un disque à l'arrêt, quelle que
soit d'ailleurs la vitesse de la marche.

(Temps.)

ECHOS DE PARTOUT
Aujourd'hui jeudi, M. Thiers doit célébrer

dans un grand dîner le soixaete-dix-septïèmé
anniversaire de sa naissance.

Mercredi a eu lieu, au cimetière du Père-
Lachaise, une semi-inauguration du monu-
ment élevé à la mémoire de M. Dorian. La
partie architecturale est seule faite. Elle est
l'œuvre de M. Léon Dupré. Elle- se composé
d'un socle demi-circulaire, des- pilastres de
l'arrière-plan et des amortissements à hauteur
d'appui, occupant toute la largeur du terrain.
En avant est la pierre tombale. Ce monument
doit être complété par une statue en bronze
de Dorian, par M. Aimé Millet.

*

Nous empruntons au Gaulois des détails sur
l'arrestation de M. Clément Duvernois, annon-
cée hier par une dépêche :

L'événement du jour a été le dénouement
de l'affaire de la banque territoriale d'Espa-
gne.

Nos lecteurs savent que depuis longtemps
il était question de poursuites contre tes fon-
dateurs et administrateurs de cette société
financière.

A plusieurs reprises même on avait raconté
l'arrestation de M. Clément Duvernois.

Aujourd'hui la bombe a éclaté, et la justice
a mis comme on dit vulgairement, les pieds
dans le plat.

Dans la matinée, M. Lambguia, commis-
saire de police aux délégations judiciaires, est
venu, accompagné de plusieurs agents; procé-
der à une descente de justice dans ies bureaux
occupés rue de la Chaussée-d'Antin, 53, par la
banque territoriale d'Espagne.

M. Lambquin a saisi ies livres et a apposé
les scellés partout.

Après avoir interrogé Jes employés qui se
trouvaient là, on aurait, nous assure-t on,pro-
cédé à l'arrestation d'un financier allemand,
M. Wolff, qui avait avancé 800,000 fr. £
M. Duvernois et était venu à Paris pour sur-
veiller l'emploi des capitaux.

Quanta M. Clément Duvernois— que les
agents de la sùreié attendaient depuis quatre
jours à son arrivée d'Italie, que l'on savait
prochaine, car toutes ses dépêches et lettres
étaient soigneusement interceptées — il a été
arrêté à fa gare de Lyon, au moment où il des-
cendait du train.

On nous affirme que M. Duvernois était por-
teur d'un million qu'il venait de toucher en'
Italie et avec lequel il espérait remonter l'af-
faire de la banque territoriale.

Un ami était parti de Paris pour aller pré-
venir M. Duvernois de ce qui se passait et l'em-
pêcher de revenir à Paris. La fatalité a'voulu
que cet obligeant messager manquât le direc-
teur de la banque territoriale à Pise, d'où il
était parti depuis que'ques heures.

On comprendra que nous n'entrions pas
dans de plus grands détails au sujet de cette
affaire, qui dès maintenant appartient au juge
d'instruction,

P.-S. — Nous avons couru pendant toute
la soirée à la recherche des nouvelles relatives
à l'opération judiciaire faite à la banque terri-
toriale d'Espagne.

Il paraît que. plusieurs employés de cette
société , parmi lesquels se trouvait M.
Alexandre Duvernois, avaient été également
mis en état d'arrestation. Ces arrestations ont
duré jusqu'à sept heures.

Toutes les personnes appréhendées au corps
à l'exception de M. Clément Duvernois, ont
été relâchées dans le courant de la soirée. Le
directeur de ia banque territoriale a été écroué
à Mazas.

M. Duvernois espérait donner un fort à-
compteà tous les intéressés, à l'aide du million
qu'il rapportait d'Italie. Il attendait, en outre,

un autre million de Hollande, avec lequel il
espérait faire face à d'autres' exigences.

Tu A frica et le Kanguroo doivent partir au-
jourd'hui pour relever et réparer ie câble de
Madère à Lisbonne.

QÛ a tout lieu de' croire qu'avant la fia
du mois les communications seront rétablies.

L'expédition qui doit poser la dernière sec-
tion entre Saint-Vincent et Pernambuco est
très-avancée dans ses prépaiatifs.

EHe partira un mois plus tôt, dans la pre-
mière semaine da mai. Elle, se compose des
steamers Hibernia, Edimbourg, Seine et In-"
vfisùgator, sous le commandement dn capi-
taine Halpin.

Si tout va bien, la ligne sera complétée jus-
qu'à Pe'mambuco dans 'a dernière qdnzaine
dejuin.

* »
Les naufragés de l'Europe, ont envoyé une

adresse de remereîments au capitaine Grogan,
qui commande l'Egyvt.

Ce document, délibéré et signé par tous les
passagers de première chsse du »apeur, durant
sa dernière traversée des Etats-Unis en Angle-
terre, est un témoignage authentique des ef-
forts faits par le capitaine Grogan pour ame-
ner à bon port l'épave du malheureux transat-
lantique l'Europe, et pour recueillir à sorf bord
les hardis marins du Greece, qui en avaient en-
trepris le sauvetage.

*

Le;- jouraaux du Palatinat annoncent qu'à
l'occasion de la démolition des remparts de la
forteresse de LaucLii, on tram-portera, sur
l'ordre du roi Louis II de Bavière, la statue de
Louis XIV qui est placée sur la porte de
Fraece, au cnâteau de Hohenschnaugau, rési-
dence favorite du roi Louis. Le parti prussien
aurait désiré la voir détruire.

-*
* *

Le conseil municipal de Gratz, dans une
séance non officielle, s'est prononcé ea faveur
du projet de l'incinération facultative des ca-
davres.

Dans la prochaine séance plénière on fera
la proposition d'ouvrir un concours . pour la
construclion d'un fourneau destiné à opérer
l'incinération au moyen d'un courant d'air
surchauffé.

Les journaux allemands disent que, dans
plusieurs villes allemandes, il est question
d'adopter le même système.

Depuis l'introduction en Angleterre du
scrutin secret pour les élections à la Chambre
des communes , les dépenses faites par les
candidats ne paraissent pas avoir beaucoup
diminué, et les agents, les courtiers électo-
raux, les voitures, les rafraîchissements, les
dépenses des personnes chargées de recevoir
les votes, les frais d'impression et d'affichage
absorbent des sommes considérables.

Les frais varient du reste sensiblement dans
les diverses circonscriptions électorales, ainsi
qu'il résulte des renseignements que nous
avons sous les yeux : A Lincoln, aux dernières
élections, M. Chaplin a dépensé 1,052 livres
(26,300 francs) ; M. Saely, 803 livres ; M. Hin-
de-Palmer, 642 livres. Dans le comté de Lin-
coln (section nord), les deux candidats ont
déboursé 748 livres, et, dans la section centre,
les frais ont été, pour deux personnes, de 374
livres; 1,911 livres ont été payées par les deux
députés élus dans le bourg dé Cambridge, et
310 livres par leurs deux compétiteurs.

Le speaker de la Chambre des communes,
M. Brand, représentant du comité de Cam-
bridge, a déboursé 303 livres st. Ce sont 'es
deux députés de l'Université de Cambridge
qui paraissent avoir obtenu leurs silges aux
prix le moins élevé : M. Walpole n'ayant dé-
pensé que 48 liv. st., et M. Hope 19.

Les peuples barbares qu'a visités Livings-
tone ont un grand nombre de proverbes ou
croyances dont voici quelques échantillons :

* La graisse que donnent les biens- mal ac-
quis fait mourir. »

« Le voleur mange des foudres », ce qui
veut dire qu'il attire sur lui-même la ven-
geance céleste ea mangeant ce qui ne lui ap-
partient pas. »

« Si un homme est tué secrètement , l'herbe
des champs le dira. »

« Ti« meurtrier dit : Je n'ai tué qu'une bête,
mais l'animal sans poil ne périt jamais sans
être vengé. »

*

A la police. correctionnelle.
On amène un solide gaillard, accusé d'avoir

mis à mal un de ses semblables.
Après les constations d'usage, le président

l'interroge.
— Prévenu, vous vous êtes livré sur la per-

sonne du plaignant à des violences inexcu-
sables. Vous vous êtes précipité dans l'ob-
scurité, sur la plaignante et l'avez rouée de
coups.

— Mon président, j' vas vous dire, j' croyais
que c'était ma femme.

Deux Caiinotades pour terminer :
Un bateleur avait fait force tours de force

devant une compagnie ou se trouvait Calino ;
puis, en voulant sauter très loin, il se laissa
choir :

— Ah! s'écria-t-il, voilà le plus beau tour
car il me semble que j'en ferais tout autant.

La première fois que Calino mangea des ha-
rengs-saurs, il trouva ce poisson si bon, qu'il
commanda de lui en trouver de pareils pour
peupler un étang.
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Souscription au Lion de Belforf.

La souscription nationale au monument de
Belfort, dont nous avoes déjà entretenu les
lecteurs du Journal de Lyon, obtient nn suc-
cès qui se dessine chaque jour de plus eu plus
Cette œuvre, grâce à son caractère éminem-
ment patriotique, inspire toutes les sympa-
thies et réveille! la fibre nationale jusque dans
ie hameau le plus reculé.

Les journaux illustrés de Paris, le Monde
illustré et 1 Illustration en tête, se sont spen-

j tanément offerts pour reproduire, par la gra-
*• vure, la vue du monument tel que l'a conçu le

sculpteur Bartholdi.
Tout présage donc la réussite ; et, à ce pro-

pos, nous croyons devoir rappeler à nosW
teusque chaque souscripteur a droit à une
photographie du monument, à titre de sou-
venir.

Sans autre patronage que le seatiment de
la reconnaissance due aux défenseurs de la
patrie, ia souscription a déjà reçu ea 225 lis-
tes, partes mains du comité de Belfort, 41253
francs 0o cenumes. - ! '

Aussitôt les listes rentrées, h distribution
des photographies promises commencera pai-
res soins des délégués. F

En prévision de la clôture prochaine de la
souscription*, nous faisons une dernière et
pressante invitation pour provoquer nos con-
citoyens à s-associerâ cette œuvre et à donner
ainsi un témoignage de sympathie aux braves
mobiles du Rhône qui ont contribué pour une
si large part â conserver Belfort à la France.

Les souscriptions sont reçues chez MM. :
JULUS GAMBEFORT, membre du comité de la So-

ciété de secours aux blessés , nie de Lyon, 13 ;
ALPHONSE JJESGEORGE, membre du comité de la

Société de secours aux blessés, rue Puits-Gail-
lot,19;

Le docteur DESGIUNGES, vice président de la So-
ciété de secours aux blessés, rue de Lyon, 55 j

Le docteur FOLTZ, professeur à l'école de méde-
cine, rue Saint-Donlinique, 5 ;

LOUIS JOSTER, rue Sainte-Hélène, Dl ;
LION, lieutenant-colonel d'état-major en retraite,

place Bellecour, 30 bis.
HENRI MOIUN-PONS, membre dit comité de la

Société de. secours aux blessés, rue de Lyon, 12 ;
PEONT, directeur de l'école de commerce, rue de

la Charité, 34 ;
PIVTON, président du conseil d'administration

des hospices et membre du comité de la Société
de secours aux blessés, rue Ravez, 9 j

Et RIETSCH (S.), ingénieur à la manufacture des
tabacs, quai de la Charité, .47. •

Les souscriptions sont aussi reçues dans les
bureaux du Journal de Lyon, rue de l'Hûtel-de-
Ville, 63.

PRIiMIÉRE LISTE.

Journal de Lyon 100 fr.
Un groupe d'amis.... ;.. 10
Dans une réunion de quelques amis

républicains .-. 60

quelquejour nous nous laissons aller au plai
sir de l'analyser ici. r

Par la môme raison, M. Onofrio pourrait-il
nous faire rendre les coups de tavelle ? si
toutefois ils n'ont pas été proscrits, motupro-
prio, par le propriétaire de l'établissement •
auquel cas nous n'y comprenons plus rien'
Après cela, par ces temps de septennat que'
chacun interprète à sa manière, ces affaires
d'Espagne si embrouillées, ces condamnés
qui s'évadent de la Nouvelle Calôdonie,comme
jadis M. Lièvre de l'hôpital da Lyon, on ne
comprend plus rien à rien,-.en vérité !

Total. 170 fr.

La commission municipale se réunit de-
main matin, à 9 heures, pour délibérer sur
la question de l'annexion de Saint-Fons et de
Venissieux à notre ville.

La délibération qu'elle doit prendre sera
transmise aussitôt au conseil d'arrondisse-
ment, qui s'assemblera à une heure de l'après-
midi, pour délibérer à son tour sur cette af-
faire. . •

M. Clauiius Fleury , un de nos compatriotes,
élève de l'Ecole des Beaux-Arts de Lyon, ac-
tuellement architecte à Paris, vient d'obtenir,
au concours qui a eu lieu pour l'érection d'un
monument commémoratif à Epiual (Vosges),
le n* 1 sur 78 concurrents.

En conséquence, M. Fleury est chargé de
l'exécution de ce monument.

Nous sommes heureux de ce résultat qui
prouve, une fois de plus, que l'Ecole des
Beaux-Arts lyonnaise mérite toujours sa vieille
réputation.

La cour de cassation (chambre des réquêtes)
a statué le 8 avril sur un point très-important
en matière électorale.

Prononçant la cassation d'un jugement de
justice de paix, elle a décidé que l'électeur,
qui a succombé devant la commission muni-
cipale, sur une demande eu inscription de di-
vers noms d'électeurs, a le droit de produire,
en appel devant le juge de paix, toutes les
pièces justificatives qu'il lui a été possible de
se procurer ; et le'juge qui. statue sur cet ap-
pel, ne saurait se dispenser d'examiner et d'ap-
précier les dites justifications nouvellement
produites, sous prétexte qu'elles ne l'avaient
pas été tout d'abord devant la commission mu-
nicipale. _________

L'administration des finances va prendre
des mesures pour organiser dans tous les
chefs -lieux de canton et dans tous les bureaux
de poste, des dépôts de timbres mobiles pour
les chèques.

. Hier a été célébré, à l'église de la Trieité,
au milieu d'une sympathique et nombreuse
assistance, le mariage de notre excelleat ami
et collaborateur, M. Jeannerod , avec M lle

Louise Béchet.

Le 20" tirage des obligations de l'emprunt
municipal de la ville de Paris de 1869 a eu lieu
hier 15, au palais de l'Industrie. A ce tirage, il
a été extrait de la roue' 15 numéros, dont 1®
1 er , 33,038, donne droit au lot Se 200,000 fr.,
H les numéros 205,232; 938,854; 287,181;
547,244 à un lot de 10,000 fr. chacun.

Nous avons le plaisir d'annoncer à nos lec-
teurs que le congrès international des sciences
géographiques tiendra sa prochaine réunion
â Paris, au printemps de 1875.

La première session a eu lieu à Anvers en
1871.

Les organisateurs de cette solennité, qui eut
un grand retentissement en Europe, ont pensé
qu'il appartenait à la ville de Paris de pour-
suivre leur œuvre et se sont adressés à la
Société de géographie. Celle-ci a nommé un
Comité d'organisation, qui fonctionne sous la
direction de M. le baron Reille.

Nous trouvons dans le Moniteur judiciaire
un jugement du tribunal civil de Vassy d'où
il resuite que les commissaires- priseurs ayant
un droit exclusif aux ventes publiques, las
comices agricoles ne peuvent opérer des ven-
tes publiques d'animaux sans leurs concours.
Le président da comice agricole de Saint-
Digier a été condamné à 500 fr. de dommages-
intérêts envers le commissaire priseur pour
avoir procédé sans lui, après affiches et publi-
cations, à la vente publique et aux enchères
des bestiaux appartenant au comicô.

L'assemblée générale de la 222" Société de
secours mutuels alsacienne et Lorraine aura
lieu dimanche prochain 19 avril, à 1 heure de
l'après-midi, dans la salle del'anciénne Bourse,
au palais Saint-Pierre. Le comité prie les mem-
bre^ civils et militaires delacoloaiealsacieane-
loi raine de Lyon de vouloir bien honorer cette
réunion de leur présence.

On distribuait ces jours-ci sur nos places
publiques le prospectus d'un théâtre de Gui-
gnol. Nous le lisons avec intérêt, comme tout
ce qui rapporte à nos vieilles mœurs lyonnai-
se?, lorsque nos yeux tombent sur ce singu-
lier nota beve : « On supprimera les coups de
trique pour la comédie; »

On supprimera Jes coups de trique ! ou pour
parler français, les coups de tavelle! c'est-à-
dire qu'on supprimera l'essence même du
théâtre de Guiguol ! Mais pourquoi ? — Nous
nous le demandons encore. Est-ce que l'ad-
ministration aurait jugé les coups de tavelle
immoraux, comme elle a jugé immorale une
charmante pièce du répertoire classique, la
Grange, qui est tirée pour l'intrigue d'une
comédie de Reguard, et qui se retrouve tout
au long dans i'excelleDt ouvrage où M. Ouo-
frio, avec zèle et talent, a recueilli les pièces
principales du vieux répertoire de Guignol ?
On sait cependant que M. Ouofiio a proscrit
de son ouvragejout es qui aurait pu blesser
les oreilles les plus délicates. Il en prévient
même dari3 sa préface.

Toujours est-il que les vrais Lyonnais de la
vieille' roche seraient fort reconnaissants en-
vers le docte auteur du Théâtre de Guignol,
s'il pouvait, par l'isfluence qu'il possède sur
l'administration actuelle et dont sa situation
à la commission municipale est un éclatant
témoigaage, leur faire rendre la Grange. Cette
pièce est d'ailleurs si peu contraire à la vertu,
que celle-ci y trouve au contraire son triom :
phe, ainsi que nos lecteurs en jugeront, si

Avant-hier passait à la gare de Lyon se
rendant à Cannes M. le comte et MBe la com-
tesse de Paris.

*
« »

Presque à la même heure, passait à Lyon
se rendant à Paris, la célèbre Blanche d'An-
tigny, la pudique Marguerite du Petit Faust.

Une bonne'nouvellepour les dilettanti.
On parle d'un grand concert de bienfaisance

qui sera prochainement organisé â Lyon, et
où viendra se faire entendre un jeune pianiste,
déjà célèbre dans le monde artistique Parisien'
M. Voyer, capitaine d'état-major.

Inutile de dire de quel puissant attrait sera
pour le public l'audition d'un artiste remar-
quable à tous égards.

M. le capitaine Yoyer est pianiste amateur,
comme Méyerbeer était compositeur amateur ;
c'est-à-dire que cet officier d'état-major est
un virtuose inspiré, une organisation musi-
cale absolument remarquable, et que, s'il n'é-
tait capitaine dans l'armle" française, il serait
général dans l'armée universelle des soldats
du clavier.

Nous reparlerons, quand il en sera temps,
du concert projeté qui" sera,' nous nous en
portons garants, d'un intérêt exceptionnel, et
m pourra manquer, par troEsôqaént^ d'être
des plus fructueux.

M. Jean-Claude Lafay, cafetier, place Me-
rand, 12, prévient le public qu'il n'a rien de
commun avec Jean-François Lafay, prévenu
dans l'affaire dite du complot de Lyon.

Deux gendarmes dé service au camp deSa-
thonay se promenaient dimanche dernier dans
une des rues situées prés du gymnase militai-
re, lorsque le nommé Coaella, caporal au 16*
de ligne, yeaaiat à passer avec quelques [sol-
dats, insulta Jes agents de l'autorité. '. .1

Sur l'invitation faite à Conetla de venir s'ex-
pliquer au postej une sorte da rixe s'engagea.

Elle se termiea heureusement par l'incarcé-
ration de Coaella, qui aura à répondre du délit
d'insulte à des agents de la force publique dans
l'exercice de leurs fonctions.

Un de nos confrères raconte qu'un doulou-
reux accidenta eu lieu à Saint-Clément, près
Tarare.

Le 10 avril dernier, les époux Raffia, culti-
vateurs, laissèrent seule à la maison leur fille
âgée de deux ans.

Pendant leur absence, l'enfant se leva du
lit où elle était couchée, et prit pour s'amu-
ser des allumettes qui se trouvaient sur use
table.

La pauvre petite s'amusa à roager ces allu-
mettes ; et, peu d'instants après, elle était pri-
se de violentes coliques et de vomissements.

Le lendemain, elle expirait, malgré les soins
qui lui ont été prodigués.

On nous écrit de Marseille, 15 avril:

Voici quelques renseignements complémen-
taires sur les incidents qui ont marqué l'ou-
verture de la session de notre Conseil gé-
néral :

Au moment ©ù M. le préfet venait de termi-
ner sa réponse au discours de M. Labadiê,un
tumulte indescriptible s'éleva de l'enceinte ré-
servée au public. Les cris de : Vive M. le pré-
fet! partaient de toutes les bouches, car ce
jour-là le public se composait à peu près ex-
clusivement des membres d'un cerclé légiti-
miste.

Le président du conseil fit alors observer
au public que toutes les manifestations étaient
interdites par la loi, et que, si elles conti-
nuaient, il allait faire évacuer la salle et re-
quérir la force armée.

Le bruit augmenta daas de telles propor-
tions que plusieurs conseillers se retirèrent
en déclarant que toute délibération devenait
impossible.

 :

M. Labadié donna aux huissiers l'ordre d'al-
ler chercher les sergents de Ville ; mais M. de
Tracy fit alors observer qu'il avait seul le droit
de disposer de la force publique, à la demande
du président du coaseil.

« Eh bien ! dit M. Labadié, je vous requiers
d'appeler la forcé armée » , mais pendant qu'on
Fallait chercher, M. de Tracy, s'adressant au
publie qui l'avait acclamé, l'engagea à se reti-
rer ; c'est ce qu'il fit, e,n déclaraat qu'il n'o-
béissait qu'à la prière de M. le préfet.

Il résulte des faits que je viens de résumer,
qu'il y avait parti pris dans un groupe roya-

Cest de ce groupe que sont parties les pre-
mières manifestations hostiles au président
du Conseil général.

Oa a'accusera plus maintenant les radicaux
d'être seuls à vouloir troubler l'ordre public.

COTE-D'OR. — Le Progrès de la Côte-d'Or
rapporte que la aouvelle'mairie de Dijon fait
disparaître en ce moment l'écusson au-dessus
de l'horloge de l'Hôtel-de-Ville.

Lors de la construction du palais des Etats,
cet écussoa fut chargé de trois fleurs de lys ;
en 1792, oa les gratta. Le premier, empire y
mit l'aigle ; la restauration chassa l'oiseau de
proie et le remplaça par des fleurs de lys. Ea
1830, le coq gaulois vint trôner sur cet écus-
son ; il disparûtes 1848. Ea 1852, l'aigle re-
prit violemment la place qu'il avait quittée en
1815, et enfin, le 5 septembre 1870, on effaça
cet aigle et on écrivit sur l'écusson :

RÉPUBLIQUE
L. E. F.

4 septembre 1870.

C'est cette inscription que la nouvelle mu-
nicipalité fait disparaître en ce moment.

Le Messager de ' Paris donne les quelques
détails intéressants qui suivent sur Je paque-
bot l'Europe, dontaous avoas annoncé la perte
réceate ea mer :

Le paquebot l'2ïuro|>e,.construites 1864, à Gree-
nock, et armé d'une machine à roues et à balan-
ciers, a été transformé à Newcastle en 1873.

L'Europe était identiquement coustruit sur les
plans et avec les mêmes échantillons de maté-
riaux que le Panama, dont la coque a été, en
1872, relevée intacte du fond de la baie de Son-
tander, après être restée échouée pendant plus
d'un mois sur les roches, par suite d'une erreur da
pilote espagnol chargé du mouillage.

Voilà une r-emière preuve indirecte de la soli-
dité de la coque de ['Europe.

Les plus grands, soins ont été apportés à la
transformation de l'Europe en paquebot à hé-
lice.

Tout le monde connaît les exigences légitimes
du Veritas en lait de construction. Or, YEtirope
est coté au registre 1 3[3 L. Ce paquebot avait
reçu, par conséquent, en juillet 1873, la première
cote du Veritas, qui n'est pas accordée légère-
ment.
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Et m effet, tandis que le Lloyd exige 230 m . -f 77
j«nù ; lfe pour les navires de première cet-.*, lEu-
Jlenafait'320+90.
La ration totale des tôles de cornières conti-

nues des carlingues et ceintures doit être, d'après
le Lloyd, de 76.160 m/m 2, et l'Europe en avait
109 160 m/m 2.

Les varangues qui doivent avoir 690 m X 17 en

«■aient 800 X 18. _ ,.,.-.
Toute la construction était faite dans ces pro-

^D'aiileurs, l'Europe avait été soumisà l'examen
d'une commission officielle- qui l'avait déclarée
rnpre au service des Etats-Uni», c'est-à-dire que

L bâtiment était au moins égal aux paquebots
L plus perfectionnés dé France et d'Angleterre.

Tout dernièrement encore, revenant de New-
York à la- fin de février, l'Europe avait traversé
hù sans avaries le cyclone qui a promené ses
ravages sur l'Atlantique nord et mis en perdition
[
e3

 trasatlantiques Silesia, Pensylvanm, Spain,

golland, Herder, etc.
A sa rentrée au Havre, après cette pénible tra-

versée, l'Europe a été conduit dans la forme sèche

B0Ur y être entièrement visité.
r L'Europe est ressorti de la forme en parfait
état sous tous les rapports. Il a quitté lé Havre
u 26 mars, si légèrement chargé, qu'il a fallu
i
u

i donner 150 tonneaux de lest en fer, pour pro-
curer à l'hélice l'immersion convenable. Le 28
mars, le paquebot quittait Brest, sans que son
capitaine eût signalé le moindre accident, excepté

[
m'en sertant.' du Havre, la mer plate, la marée
laute, le navire avait raclé dans le chenal les va-

ses du fond, quoique ne calant que 6 m. 42.
Le dimanche 29, à 6 heures 39 du soir, le Pe-

ftire, revenant de New-York à Brest, croisait à
272 milles de Brest l'Europe à petite distance,
tout allant bien. Quaraute-huit heures plus tard
l'Europe se trouvait on perdition, par suite de
miel accident? C'es.t ce qu'on ne saurait préciser

Tsut ce que l'on peut affirmer' dès maintenant
avec conscience et avec force, c'est que l'Europe a

iêté expédié par la Compagnie générale transatlan-
tique en pariait, état, et que l'administration de
nos paquebots-poste n'a rien négligé pour assurer,
dans ia plus large limite des prévisions et de la
puissance humaine, cette fois, comme toujours du
reste, la sécurité du aavire, des passagers et de
[l'équipage.

légendes militaires : — I. Je suis du régiment de
Champagne; — II. Auvergne et Piémont; —
par A, Fiévée. — Pion, éditeur.

Forcés de ne pas s'écarter des grandes, lignes
te leur sujet, les historiens militaires ne consa-
crent souvent que quelques mots à des faits qui,
raalgré leur importance secondaire, ont jeté un
li^éclat sur la glaire de nos armes. Les Légendes

1 iilitaires se proposent de mettre au jour ces faits
louvent presque ignorés.

Ce volume contient l'histoire de la défense de
saint-Martin de Ré par le régiment de Champa-
;ne contre les Anglais, commandés par le duc de
juckingham, en 1627. On y trouvera aussi le re-
lit d'une de ces rivalités qu'un esprit de corps
parfois exagéré rendait assez fréquentes entre les
régiments de l'ancienne monarchie.
L'auteur, quoique -s'imposant la loi de rester

.ans la vérité historique, a adopté la forme .du
toman parce qu'elle lui permettait de peindre en
même temps les idées, les usages et les mœurs de
«être armée aux différentes époques de son his-
toire. Peut-être aussi a-t-il cru que c'était le meil-
«ur moyen d'être lu un peu par tout le monde,
It de rendre ainsi plus facilement populaires ces
Souvenirs de nos gloires nationales.

DÉÇÊS

Lès amis et connaissances d® la famille
JEAN-MAURICE BAUDOUIN, qui, par oubli, n'au-
liènt pas reçu de lettre de faire part du

(6cès de
Monsieur .Seaii-ïïaarlce HABIB»©»!»,

m priés de considérer le présent avis comme
tae invitation à assister à ses funérailles qui
liront lieu le vendredi 17 courant, à .9 'heures
i/i du matin.
Leconvoi partira du domicile du défunt,.

uai Saint -Vincent , 25 , pour se rendre à
iglise Notre-Dame Saint-Vincent, et, de là,

ia cimetière de Loyasse.

H*"jfSJ55?aw»:

PIB'JNAL CORRECTIOUNEL- DE LYOtf
Audience du mercredi S '& avril.

I
M. Boissard, procureur de la République, a

Batenu lai-môme, à l'audience correctionnelle
hier, la prévention d'association illicite diri-
ge contre Langer et 26 autres ouvriers sur
létaux.

Il s'est appliqué à démontrer, par les pro-
ies déclarations des prévenus et par les doeâ-
lents émanant d'eux , qu'ils avaient voulu
tasquer une association illégale sous l'appa-
«sce d'une société coopérative. ,
,Ea 1869 un cercle avait été fondé et aufo-
isé par arrêté préfectoral, sons le nom d'U-
'on des ouvriers sur métaux. Il est permis de
roire qu'on s'y occupa dé politique'durant les-
usées 1870 et 1871, car on s'en occupait par-
iut à cette époque 'troublée, et d'ailleurs il
&' constant que les discussions étaient telie-
jent vives que les voisins du cercle s'en
W'gaaient.
Quoiqu'il en soit, en 1872 le préfet du Rhône

oulutse rendre un compte exact de la situa-
«a des cercles et des associations ouvrières.
Le secrétaire général de la préfecture leur

"voya une circulaire, dans laquelle il leur de-
jandait divers renseignements. Il n'y avait là
en de gênant pour, les associations qui res-
taient leurs statuts.
Néanmoins on s'en émut au cercle des ou-
'ers sur métaux. Langer, sous le nom de
yes Pilon, publia différents articles, dans
'fnu -Lynnnais et notamment dans les nu-
wos du 7 et du 18 octobre 1872, pour indi-
«w les moyens d'échapper à la surveillance
T<«iftistrative.

" L'article 291 du code pénal, disait-il, n'a
«ae prise sur les sociétés commerciales ;
«s changerons notre enseigne, notre titre,

'^us resterons ce que noussammes. «
i™, exactement ce que firent Jes ouvriers
r métaux Le 31 décembre les douze mem-
pA^ttj formaient l'administration du cer-
^f'WDt qu'en réponse à. la circulaire

ttiot rait au P refft <3 ue le cercle cessait
livf J",, e-l qf'a sa P,ace . «ne Société coopé-
iim. f t i„ constituée. Cette décision,
Siî?5SE
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^ par aucune réunion gô'
ge des membres du cercle, fut mise à exé-

An commencement de janvier 1873 une
Jeté coopérative fut très-régulièrement
S B Pf devant M' Leto./ses statïïs
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 Pt ie surplus ' à rais^

Wété L • mm- Eam mot > la nouvelle
lit ip * COntinn-é à être exactement ce qu'é-
ie arm» ' ies unions ont en lieu, com-
'Wonnv"

1
' dans le mAme local, -on le

L«« concierge avait été conservé.
^irn i C"IiP|'enait un minier de membres
l)0iB4n'hlaû

QOUV'9l!e sociétend comptait que
*» de?S' paice quer' le «kefae lia mon-
*efl t ia!î

lons d,evant etre versé immédiate-
«ser hû 7 rï? m3 d<mt ''association pouvait dîs-
r?nd' Ll Permettait pas de créer un plus
tit-H n! ? e d'actions. Mais commeot se
lit ni s rae,B bres du cercle, qui ae figu-
^laraé iaParmi les actwù»aïres, n'aient pasc « part qui leur revenait dans les

2,200 fr. qui se trouvaient dans la caisse du
cercle au moment de la-transformation? Cette
somme a été appliquée à la constitution de la
nouvelle société ; les livres et la comptabilité
sont restés les mêmes, ils ne mentionnent au-
cun changement, et les prévenus sont obligés
de prétendre que la liquidation du. cercle a été
faite oralement.

Ils reconnaissent également qae leur pré-
tendue société coopérative n'a jamais entrepris
aucune opération ; ils disent que leur capital
était insuffisant et qu'ils attendaient d'avoir
une vingtaine de mille francs. Mais ils ont
continué â faire les mêmes dépensa qu'aupa-
ravant, si bien qu'ils mangeaient au fur et à
mesure les versements mensuels, ils ne son-
geaient donc pas sérieusement à constituer
un capital qui leur permît d'acheter l'outillage
nécessaire à leur entreprise. C'était en réalité
le cercle des ouvriers sur métaux, qui conti-
nuait â exister sous un déguisement.

Sur la liste des 300 actionnaires, oa avait
mis des membres du cercle, qui ne savaient
même pas qu'ils lissent partie d'une société
coopérative. D'autre part, des membres du
cercle, qui n'étaient pas actionnaires, conti-
nuaient à verser chaque mois leur cotisation.

Il est donc bien évident qu'on ne s'est pro-
posé qu'une chose: éluder la loi, qui interdit
les associations, non autorisées. Il n'est pas
plus permis de violer la loi par la fraude que
par la farce.

M. le procureur de la République termine
son réquisitoire ea proteslaat.que les ouvriers'
seraient l'objet des persécutions de l'autorité.

La loi sur les associations n'est pas faite
seulement pour les ouvriers ; elle régit tout le
monde. Oa a même voulu accorder aux ou-
vriers certaines facilités particulières; on
avait affranchi les sociétés de secours mutuels
des entraves de l'article 291 du code pénal;
mais ces sociétés n'ont pas tardé à devenir des
associatioas politiques, et c'est par la faute des
ouvriers qu'il a fallu revenir au droit commun.
Comme preuves des dispositions favorables du
législateur pour les ouvriers, on peut citer la
loi sur les coalitions et la loi sur les sociétés
coopératives.

Arrivant à l'application de la peine, M. le
procureur de la République pense qu'il faut
condamner plus sévèrement Lœnger, qui a
tout imaginé et tout dirigé ; après lui, les plus
coupables sont les onze autres membres du
conseil d'administration du cercle qui l'ont
aidé dans l'organisation de ce mensonge légal.
Quant aux autres prévenus qui ont signé l'acte
de société ou accepté les fonctions de commis-
saires de surveillance, ils ne méritent qu'une
peine moindre.

Après .ce réquisitoire, aussi remarquable
par la modération du langage que par la vi-
gueur du raisonnement, le prévenu Lœnger a
demandé la parole. Il a exposé les espérances
que les ouvriers sur métaux avaient fondées
sur l'idée coopérative, l'importance qu'ils atta-
chaient à un premier essai, les efforts accom-
plis et les difficultés rencontrées Par la forma-
tion de la société de 1873, on s'était proposé
sérieusement d'arriver à conc4ituer peu à peu
le capital nécessaire ; on avait été obligé de
garderie local loué pour Je cercle, mais oii
s'en serait débarrassé dès qu'on aurait pu.

Lœnger reconnaît hautement qu'il a con-
seille ia formation d'une société coopérative ;
il n'a pas cru contrevenir à la loi, mais, s'il
s'est trompé, il demande à supporter seul les
Conséquences de son erreur; ses camarades,
qui ont eu confiance en lui, ne peuvent en
être responsables.

M e Andrieux a présenté ensuite la défense.
Les vingt- sept prévenus sont véritablement

l'élite des ouvriers sur métaux. Le ministère
public a reconnu que leurs antécédents étaient
à l'abri de tout reproche. Se sont-ils trompés
sur l'étendue des droits et des* devoirs inscrits
dans la loi? Me Andriéax ne le pense pas ;
mais en tout cas, il est certain, qu'ils ont été
de bonne foi. Le défenseur commence par
établir que l'article 291 interdit seulement les
associations non autorisées, dont le but est
parement intellectuel ou moral, et ne peut
s'appliquer aux sociétés civiles ou .commer-
ciales, ce qui d'ailleurs n'avait point été con-
testé par le ministère public. Puis il combat
Pargumentïtion par laquelle oa avait cherché
à prouver qu'il n'y avait jamais eu une société
coopérative sérieuse. Cette société a été régu-
lièrement constituée, dit-il, sa forme est irré-
prochable. G'fj st donc â l'accusation à démon-
trer que cette apparence est trompeuse; or,'
M. le procureur de là République déejare. qu'il
ne sait pas ce qui se passait aux réunions des
ouvriers sur métaux. Aucun des prévenus,
d'ailleurs, n'a subi de condamnation ; aucun
d'eux De s'est trouvé compromis dans cette
fameuse affaire du complot qui va bientôt
avoir son dénoûraent devant le tribunal cor-
rectionnel. Une perquisition inattendue a été
faite au siège de ia société ; tous les papiers
ont été saisis ; on n'a rien trouvé qui permf tte
de supposer qu'on s'y soit occupé de politi-
que.

On a reproché à la société lès dépenses ex-
cessives, auxquelles elle se livrait; dépenses
qui ne lui auraient pastpermis d'arriver àpos-
sôdef jamais un capital. Mais il ne s'agit pas
de savoir si la société a été bien ou mal admi-
nistrée; et d'ailleurs elle n'a eu que 10 mois
d'existence, il n'est pas étennaet qu'elle n'ait
pu ea si peu de temps atteindre au but qu'elle
se proposait.

L'accusation ne peut se prévaloir de l'irré-
gularité des livres, ou l'on ne retrouve pas la
distinction du cercle et de la société: Quand
le cercle a disparu, il avait en caisse 2,000 fr.
environ ; les répartir entre Jes 1,000 membres
a semble inutile^ puisque chacun d'eux n'eut
retiré qu'une somme insignifiante ; et comme
tous les ouvriers sur métaux s'intéressaient
vivement à l'essai de coopération qui était
tenté, ils ont donné cet argent à la nouvelle
société. C'est par c&t intérêt général qu'on ex-
plique les versements mensuels, faits par des
.ouvriers qui n'étaient point actionnaires ; cette
circonstance pourrait encore tenir à ce que
plusieurs ouvriers s'entendant pour posséder
en commun une action, leurs noms ne figu-
raient pas tous sur la liste des sociétaires.

Me Andrieux ne croit donc pas que Je cer-
cle et la société soient une seule et même
chose. Mais s'il en est ainsi, comme l'accusa-
tion le soutient, il faut reconnaître que l'asso-
ciation des ouvriers sur métaux était réguliè-
rement autorisée par l'arrêté préfectoral du 24
mai -1-869; cet arrêté n'a jamais été raoportô.
Les ouvriers, il est vrai, â la fin de 1872 ont
déclaré qu'ils renouçaientà l'autorisation pour
substituer une société coopérative au cercle ;
mais en droit, cela ne suffit pas, il ne dépend
pas d'un simple particulier de répudier une
autorisation émanant de l'autorité administra-
tive.

Ainsi, de deux choses l'une : ou bien la
société coopérative est distincte du cercle; elle
existe réellement, et alors elle n'a pas besoin
d'autorsUion ; ou bien c'est une fiction, dé-
pourvue de réalité, la société n'est que la con-
tinuation du cercle, et alors les prévenus sont
couverts par une autorisation, qui n'a jamais
été reiirée.

Faisant, allusion aux considérations, par les-
quelles M. ie procureur de la République a
terminé son réquisitoire, le défenseur expri-
me le regret qu'on ait cru devoir proie 1er
immédiatement à des poursuites judiciaires.
Si les ouvriers sur.métaux se sont mépris sur
le caractère de leurs agissements, il aurait
suffi d'un avertissement du parquet pour les
ramier à la légalité. C'est en usant de sem-
blables ménagements qu'on montre la bien-

veillance dont on est animé pour les ouvriers
et qu'on travaille à l'apaisemeat qui est au-
jourd'hui nécessaire à fous.

Cette très habile plaidoirie finie, le tribu-
nal s'est retiré pour délibérer.

Au bout de vingt minutes, il a rapporté un
jugement condamnant:

Arthur Langer, dit Jacques Pilon, à 3 mois
de prison et 50 francs d'amende ;

Il autres prévenus à 15 jours de prison et
50 francs d'amende ;

Les autres à 50 francs d'amende.

FABIS
Correspondance particulière du Journal de Lyon.

15 avril.

Parmi les appréciations que la circulaire et
les communiqués du gouvernement ont moti-
vées, je dois vous signaler celle du Soleil. Le
Soleil est, vous ia savez, l'édition du matin
du Journal de Paris : par conséquent le Soleil
est l'organe officiel d'une grande, de la plus
grande partie du centre droit. Or, le Soleil^
paraît voir dans la prorogation beaucoup plus
que ne veulent y voir aujourd'hui le duc
de Broglie et ses collègues.

Il admet que le pouvoir exécutif a été délé-
gué au maréchal, avec le titre déjà existant
de président de Ja République, pour sept ans,
et il ajoute que, dans l'esprit de la loi, les ten-
tatives de restauration monarchique sont in-
terdites pour sept ans.

Il est inutile de le dissimuler: cette inter-
prétation ne résulte pas de la lettre de la loi ;
mais elle ressort de toutes les discussions, de
tontes les démarches, de tous les discours qui
ent précédé et caractérisé le vote du 20 no-
vembre : c'est bien cela qu'on a voulu faire et
qu'on a cru faire.

La rédaction de la loi a été malheureuse
voilâtout; les journaux légitimistes ont plus
tard profité de cette rédaction pour revenir
sur le véritable esprit de la loi et y introduire
la possibilité d'un vote monarchique ulté-
rieur ; le cabinet de peur de perdre sa ma-
jorité, s'est laissé peu à peu entraîner dans
cette voie. Il ne s'est arrêté que quand il a vu
qu'on le menait trop loin et que la personne
du maréchal menaçait de disparaître avec son
titre.

L'article du Soleil va forcer les journaux de
se reporter à l'origine même de la prorogation
et on verra qu'en effet il s'agissait alors de
créer une trêve de sept - ans, sous l'étiquette
républicaine, avec la présidence du maréchal.

Oa s'occupe aussi quelque peu de l'article
de M. John Lemoine. On se demande si vrai-
ment, comme je vous l'indiquais hier, le fan-
tasque écrivain entend poser le dilemme:
Henri V on la disselution, daas l'espérance
qu'Henri V retirera sa lettre du 27 octobre et
s'offrira, transformé, aux suffrages de l'Assem*
blée nationale.

Je vous ai dit qu'il avait été d'abord ques-
tion de poursuites contre l'Union et la Liberté,
mais qu'on avait préféré Ja voie des commu-
niqués en présence d'un ultimatum de M. de
Larcy. Il paraît cependant que le cabinet est
décidé à faire respecter" ses avertissements.
Un journal dit que les feuilles étrangères elles-
mêmes seront très-surveillées à ce point de
vue ;' l'entrée en France sera interdite à tous
les journaux qui mettront en question les
pouvoirs du maréchal, et la reproduction par
les journaux français des articles publiés dans
ce sens par les organes étrangers, sera égale-
ment considérée comme délictueuse.

Vous le voyez, c'est toujours la-presse qu'on
Chargera de t'oas les péchés d'Israël ; c'est elle
qu'on rend responsable de toutes les obscuri-
tés delà situation, de foutes les équivoques
entretenues par le ministère lai-même. Si en-
core les déclarations officielles étaient nettes,
compréhensibles, si elles avaient un sens lim-
pide et rien qu'un sens, il serait facile de s'y
conformer ; mais elles sont formulées en de tels
termes que les journaux à qui elles s'adressent
les revendiquent avec enthousiasme. Je me
demande comment le cabinet s'y prendra pour
faire condamner des gens qui se proclament
absolument de son avis.

Le Français s'est attaché depuis quelque
temps à relever les élections des candidats
conservateurs aux conseils généraux. Il en
compte 21 sur 26 depuis la prorogation, et il
affirme que le scrutin de liste est condamné
par de tels résultats.

On peut aisément répondre: tant que la
question ds république ou de monarchie n'est
pas posée, les électeurs ne demandent pas
mieuxquf de choisir des hommes honorables et
compétents, ne fussent ils pas favorables â la
forme républicaine.

Si donc celte question de République ou de
monarchie n'était pas posée dans les élections
à l'Assemblée, les électeurs s'empresseraient \
cette fois encore, de prendre des conserva- j
teurs, si les conservateurs semblaient devoir
faire de bons députés. Donc, si les conserva-
teurs veulent être envoyés à la Chambre, ils
n'ont qu'à accepter la République.

Quant au scrutin de liste, qui sert le pré-
fet au scrutin d'arrondissement, on lui pré-
fère le scrutin d'arrondissement; les deux
opinions ne sont pas plus conservatrices l'une
que l'autre. Ce qui le prouve, c'est que le scru-
tin de liste a beaucoup de partisans à droite et
même au centre droit ; il est notamment pré-
féré parle duc de Broglie. Et, d'ailleurs, que
de députés, qui l'objurguent aujourd'hui, lui
ont du. leur succès en 1871 !

Â propos de conseils généraux, ils ne pa-
raissent pas devoir siéger sans incidents.
L'application de la loi des mairessemble sur-
tout devoir provoquer des manifestations con-
tre la politique du cabinet. A Marseille, M. La-
badié a prononcé un discours où il a surtout
visé, comme il fallait s'y attendre, la dissolu-
tion récente du conseil municipal de Marseille.
Le préfet a protesté, il fallu faire évacuer la
salle. Du reste, vous êtes mieux placés que
nous pour savoir ce qui se passe et se dit dans
le département des JJouches-du-Rhôue.

Qoect à la légalité de pareilles manifesta-
tions, elle nVst pas admi-isjb !e, il faut avoir
le courage de le dire, quoiqu'il s]agisse de
nos amis politiques ; mais ie gouvernement,
qui n'en tient plus compte, est très-imprudent.
Quand le sentiment public est surexcitent s'é-
ilnppe par toutes les issues; sous un gouverne-
ment libéral, qui se maintiendrait en parfait
accord avec l'opinion du pays, les conseils gé-
néraux ne songeraient pas à sortir de leurs
attributions. La politique de combat produit
une politique de combat.

En Corse, la situation que je vous avais si-
I gnalée se développe : les conseillers bonapar-

tistes se sont abstenus ; les républicains avec
eux, sans doute; les bonapartistes restés fidè-
les au prince Napoléon ont seuls paru aux
séances ; deux jours de suite, le conseil ne
s'est pas trouvé en nombre. La session n'aura
probablement pas lieu, car le3 corses. sont tê-
tus. Vous vous souvenez que la dernière ses-
sion a failli ne pas se tenir par suiïe de l'abs-
tention des républicains.

Il paraît que M. Guizot se trouve depuis
quelques jours dans un état de santé assez in-
quiétant. On s'en préoccupait beaucoup hier
dans la séance de l'Académie française. Oa
pense que les incidents survenus à la suite
de l'affaire OUivier ont fait la plus vive et la
plus douloureuse impiession sur l'illustre
vieillard. Vous savez, en effet, que les jour-
naux bonapartistes ont accusé M. Gfuizot" d'in-
gratitude èÈyers l'empereur qui avait payé les
dettes de son fils, fait authentique mais ignoré
jusqu'à ca jour de M. Guizot.

Cette révélation humiliante, non pour lui,
mais pour son nom, lui a porté un c$up ter-
rible: il n'a pas une fortune considérable;
mais il a fait feu de tout bois pour réunir la
somme payée par l'empereur et la faire remet-
tre à M. Rouher; M. Rouher l'ayant refusée,
M. G-uizot l'a déposée à la caisse d'épargne au
nom du prince impérial. Pour un homme dans
toute la force de l'âge un tel ennui aurait pu
se supporter ; mais pour un vieillard plus
qu'octogénaire, il devait laisser des traces pro-
fondes et probablement fatales.

Je me suis abstenu jusqu'ici, par une réser-
ve que vous applaudirez, de mentionner tous
les bruits qui couraient sur les circonstances
réelles de la mort d'un personnage que je ne
vous désigne pas autrement. Un journal ayant
déjà, à mots couverts, prononcé le mot de sui-
cide, je suis obligé de vous dire à mon tour ce
que tout le monde sait et dit aujourd'hui, dans
les milieux quelque peu informés : Le person-
nage en question s'est en effat suicidé. Oa at-
tribue cette résolutiea à la conviction où il
était depuis quelque temps qu'il se trouvait
atteint d'une maladie incurable.

On s'est _ beaucoup entretenu hier soir de
l'arrestation de M. Clément Duvernois, direc-
teur de la banque territoriale d'Espagne. L'an-
cien ministre de l'empire a été arrêté dans les
bureaux de la banque situés rue de la Cnaus-
sée d'Antin, 53. Quelques minutes après l'ar-
restation de M. Duvernois, on a également
arrêté trois des administrateurs de la Société ;
mais ces derniers ont été relâchés dans la
soirée.

La Banque territoriale d'Espagne était une
société de crédit foncier, greffée sur le Crédit
foncier suisse, dont la liquidation a été ré-
cemment prononcée. M. Paulin Capéron, le
principal créateur de cette affaire, a déjà été
poursuivi pour complicité daas je ne sais plus
quelles manœuvres frauduleuses récemment
jugées par les tribunaux correctionnels : M.
Paulin Capéron avait payé une forte caution
pour obtenir une mise en liberté provisoire. Il
est aujourd'hui à l'étranger. M. Duvernois est
à Mazas.

Au moment où nous est arrivée la nouvelle
de l'évasion de Rochefort, j'ai fait cette ob-
servation que, si M. Thiers était encore au
pouvoir, M. Barthélémy Saint-Hilaire serait
certainement accusé par certaines feuilles
d'avoir fait le coup. Vous ne voudrez pas le
croire, mais il se trouve un journal pour ac-
cuser aujourd'hui l'ancien secrétaire de la pré-
sidence d'avoir facilité rétrospectivement l'éva-
sion de Rochefort.

Et comment? Parce que Jourde aurait été
recommandé à M. Gaultier de la Richerie
comme secrétaire par M. Barthélémy Saint-
Hilaire. Jourde.ea aurait profité pour préparer
aussitôt après l'arrivée de Rochefort, leur
l'uite commune. Rochefort et Jourde auraient
ensuite obtenu. le concours d'un officier an-
glais et franc-maçon ea lui faisant les signes
traditionnels.

L'officier franc-maçon aurait été jusqn!à
fournir des fonds à ses frères pour continuer
leur voyage. Et voilà comment M. Barthélémy
Saint-Hilaire est responsable -de l'évasion de
Rochefort, Gronsset et tutti quanti. Je n'in-
vente pas : c'est le Paris -Journal qui nous
gratifie de celte petite histoire.

Il paraît, du reste, que Rochefort n'en est
pas à son premier essai. A Saint-Martin-de-
Ré, il s'était arrangé pour quitter le fort par
une poterne donnant sur les fossés, d'où il au-
rait gagné un yacht à sa dévotion qui croisait
devant l'île. Malheureusement une tentative
d'évasion préparée par plusieurs de ses co-
détenus fut découverte le jour même, et les
précautions nouvelles prises par l'autorité le
forcèrent de renoncera son projet.

Au fort Bayard, autre tentative ; des marins
anglais affidés abordent au pied du fort, par
une nuit sombre, en un point où Rochefort se
croyait en mesure d'arriver, grâce â un pas-
sage secret qui devait lui être ouvert. Mal-
heurensement, les marins ou Rochefort lui-
même s'étaient trompés de date, ea sorte que
les marins attendirent en vain ; l'uu d'eux
même se noya.

Vous voyez que l'auteur de la Lanterne a
montré la même persistance et a fini par avoir
Je même bonheur que les héros d'Alexandre
Dumas ou de Ponson du Terrait.

Le Petit Marseillais publie le discours pro-
noncé mardi par M. Labadié, président du con-
seil général.

M. Labadié a dit que les assemblées élues
par le suffrage universel étaient systématique-
ment frappées. Les populations, a-t-il ajouté,
attendent que les conseils généraux se fassent
les interprètes de leurs plaintes.

L'orateur demande si on veut nous ramener
au système de l'empire. Il soutient qu'à l'oc-
casion de la loi organique municipale, le con-
seil général peut légalement émettre un vœu
.comme il le peut du reste pour tout ce quia
trait à 1 administration générale.

M. Labadié termine en disant que la situa-
tion s'aggrave, que les intérêts souffrent du
provisoire, et que le remède est de consulter
le pays par des élections générales ; enfin, que
la république est le seul gouvernement néces-
saire et possible.

Le préfet déc lareqû'il s'attendait à cette
manifestation. Depuis quelque temps, des as-
semblées, non politiquesouvrent laurs sessions
par des démonstrations semblables; elles vio-
lent ia loi sous prétexte de la faire respecter.
M. de Tracy termine en annonçant qu'il va en
référer au gouvernement, qui statuera sur cet
incident.

Cris dans l'assistance : « Vive le préfet '
vive la France! vive la République ! «

Le tumulte est tel qu'il est impossible de
s'entendre.

L'évacuation est ordonnée, mais elle est in-
comp ! ètement effectuée.

Le bruit recommence.
' Enfin on fait sortir tout le monde, sauf les
journalistes.

Plusieurs conseillers appuient et félicitent
le président. Ils soutiennent que le préfet a
outre passé son droit, et qu'en parlant comme
il l'a fait, il a encouragé une manifestation
scandaleuse.

Un calme parfait règne à Marseille.

I
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Paris, 15 avril, 10 h. 40, s.

Bourse faible. Sur le boulevard, l'em-
prunt a fait 95 21. -

Paris, 16 avril, 5 h. 20, matin.

On annonce que le 'ministre des af-
faires étrangères sera interpellé à la
rentrée de l'Assemblée, si, à l'occasion
de la discussion du budget de 1875, il ne
fournît pas les documents diplomati-
ques, notamment ceux relatifs aux af-
faires religieuses en Allemagne, en
Suisse et en Italie, pour juger la politi-
que extérieure du gouvernement.

La gauche a l'intention d'interpeller
les ministres à Ja prochaine séance de
la commission de permanence, sur la
circulaire Depeyre.

Rome, 15 avril.

Le Sénat a appprouvé tous les arti-
cles du projet de loi concernant la cir-
culation fiduciaire sans modifications.

La Chambre des députés a commencé
la discussion des projets financiers.

■ Londres, 15 avril.

Par suite d'un éboulement dans le
charbonnage de Dunkinfiels., une ex-
plosion de gaz a eu lieu hier au soir.

Trente cadavres ont été retirés; on
craint qu'il y en ait encore autant dans
l'intérieur de la mine.

Baicelone, 14 avril.

Les opérations contre les carlistes ont
été reprises avec vigueur.

Le brigadier Saenztezada est parti
pour la montagne à la tète d'une impor-
tante colonne.

Le brigadier Ametller, commandant
de Lérida , s'est mis en route avec la
sienne.

Savills se dirige vers Rissoll,par suite
de la marche du brigadier Estevàn sur
Moya.

Berlin, 15 avril.

Selon le compte-rendu analytique de
la séance du Reichstag, le ministre Del-
brûck a déclaré hier, à l'occasion des
débats sur la loi militaire, qu'il opposait
un démenti formel à l'assertion de M.
Mallinkrodt, affirmant que le ministère
des affaires étrangères allemand avait
imposé au gouvernement français des
démarches "humiliantes. Il ajoute que
rien n'est plus propre que de pareilles
allégations pour arriver à semer la dis-
corde entre deux nations qui ont été en
guerre et qui ont fait ia paix.

Berlin, 15 avril.

L'archevêque .de. Poseri , Mgr Ledo-
chowski, a été condamné par contu-
mace, aujourd'hui, par le tribunal ec-
clésiastique, en vertu des lois de mai, à
la destitution.

L'arrêt est sans appel.

Berlin, 15 avril. .

La Gazette du Nord confirme que
le conseil de l'amirauté de Madrid a
ordonné aux autorité de Manille de re-
lâcher les deux navires de commerce .
allemands séquestrés en mer avec un.
chargement en destination pour les
Philippines.

Le dommage pour les pertes subies
sera bientôt réglé par voie de négocia-
tions.

_ Une lettre de M. de Bismarck remer-
cie les nombreux témoignages de sym-
pathie qui iui sont venus de toutes les
parties de l'Allemagne et de l'étranger
pendant sa maladie et à l'occasion de
l'anniversaire de sa naissance.

Le Reichstag a adopté jusqu'au hui-
tième article la loi militaire.

Le bruit qui courait que M. de Bis-
marck a demandé formellement sa dé-
mission mercredi dernier est démenti:
on assure, au contraire, que M. de Bis-
marck s'en est remis tout simplement
à cet égard à la décision de l'empereur.

"Vienne, 15 avril.

La Chambre des députés a résolu, à
une grande majorité, de renvoyer à la
commission des lois confessionnelles la
proposition demandant de créer une
loi expulsant ies j'ésuites de l'Autriche.

Washington, 14 avril.

La chambre des représentants a
adopté, par 140 voix contre 102, Je bill,
déjà adopté par le sénat, qui élève à
4C9 millions de dollars la circulation
des grœnbacks ainsi que celle des bil-
lets des banques nationales.

Elle a aussi adopté par 128 voix con-
tre 116 le pree banck bill qui lève tou-
tes les restrictions sur l'émission des
billets par ies maisons de banque.

Marseille, 14 avril, soir.

L'ambassade annamite, composée de trente
personnes, est attendue ici demain.

Un paquebot parti de Peï Ho (Chine), ra-
mène en France l'amiral Dupré, gouverneur
de la Cochiocbine.

L'escadre d'évolutions de la Méditerranée a
été fortement éprouvée pendant l'ouragan des
11 et 12 avril, près des îles d'Hyères. Elle va
rentrer en rade à Toulon pour effectuer les
changements réglementaires dans ses équi-
pages.

Lille, 15 avril.

Le curé espagnol Sanla-Cruz, qui doit être
interné dans notre ville, est arrivé hier soir.

Berne, 14 avril, soir.

Pa'r un jugement rendu le 7 avril, le tribu-
nal de commerce de Turin a prononcé la dé-
chéance de la Compagnie Lavalette, pour la
portion de la. ligne du Simplon, située sur le
territoire italien.

Le jugement ordonne en outre la confisca-
tion du cautionnement déposé au commence-
ment de l'entreprise.

La Haye, 15 avril.

Une dépêche de Buitenzorg , en date du
13- avril, annonce que les Etais de la côte ouest
de Sumatra, depuis Trœmoa jusqu'à Waylah,
reconnaissent la souveraineté néerlandaise. Le
blocus est levé.

SOIR. — 3 HEURES.

Alger, 16 avril.

Dans la poursuite en diffamation in-
tentée par le commissaire central de la
police contre le journal la Solidarité
devant la cour d'assises, le jury a écarté
toutes les. accusations, moins le délit
d'outrages.

Le gérant de la Solidarité a été con-
damné à six mois de prison, 2,000 fr.
d'amende et 2,000 fr. de dommages-
intérêts. L'imprimeur a été acquitté.

New-York, 15 avril.

M. Brocks, démocrate, prétendant au
poste degouverneur de l'Arkansas, s'est
emparé de la capitale, chassant le gou-
verneur républicain, lequel a demandé
l'intervention du président Grant, pour
éviter l'effusion du sang.f
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Les Profondeurs de la Mer

L'un des objets les plus importants que se
proposait l'expédition du Challenger, daas
.«on exploration de la profondeur des mers,
était de déterminer Ja température da l'O-
céan à différentes profondeurs, depuis la
surface jusqu'au fond, pour préparer la so-
latian du problème de la circulation océani-
que.

Le relevé opéré par cette expédition de la
température du nord et du sud de l'Atlantique
étatït maintenant terminé, et ayant été transe
mis.au département hydrographique de l'a-
mirauté, le docteur Carpenter vient d'en
exposer les résultats devant les membres
du Royal restitution, dans une conférence
dont ie Times a donné une analyse intéres-
sante.

Le docteur Carpenter a pris pour point de ■
départ le contraste qui existe entre l'unifor-
mité de température, maintenant constatée,
dans les eaux de Ja Méditerranée, à une pro-
fondeur presque égale à celle des grands bas-
sins océaniques, et la dépression graduelle de
la môme température dans l'Atlantique entre
les mômes parallèles. Dans la Méditerranée, la
température, à partir de la surface en hiver et
à partir d'une profondeur de 100 brasses "ea
été, jusqu'au fond de 1,500 à 2,000 brasses,
est de 54 degrés, 55 degrés ou 56 degrés, sui-
vant les lieux.

Dans l'Océan, au contraire, la température
de la surface étant presque exactement la
môme, le thermomètre tombe lentement à
50 degrés à 700 brasses, et ensuite rapide-
ment dans les 300 brasses suivantes, de ma-
nière à atteindre 38 degrés à 1,000 brasses ;
ensuite il descend de nouveau lentement à
36 degrés 1/2 à des profondeurs qui excèdent
2,000 brasses.

Ainsi toute la couche profonde, depuis
1.000 brasses jusqu'au fond de cette partie
de l'Atlantique qui se trouve sous les mô-
mes parallèles que la Méditerranée, possède
une températuie de 16 à 18 degrés plus basse
que celle de la couche correspondante de la
Méditerranée. -

Il paraît impossible de se rendre compte
de ce .fait. autrement qu'en supposant que
cette couche épaisse est formée d'eaux qui
ont coulé da bassin des mers polaires dans
Je bassin de l'Atlantique, ou bien encore
qu'elle a reçu un large mélange d'eaux du
pôle.-

La première section de température ob-
servée dans l'Atlat! tique par Je Challenger
s'étend de Ténôriffe (lat. 28 deg. N.) à Saint-
Thomas (lat. 18 deg. N.). Daas la partie
orientale de ce grand bassin, on a atteint
une température de 40 degrés à 900 brasses,
et de cette profondeur jusqu'au fond, qui se
trouve, sur certains points à 3,150 brasses,
la température est tombée graduellement à
35 degrés 1/2.

Quand on a traversé le tropique, la tempé-
rature du fond s'est abaissée, et i'on a trouvé
34 degrés â deux sondages pris â des distan-
ces d'environ 300 et 100 milles deSt-Thomas.
à des profondeurs de 3,000 et de 3,025 bras-
ses. Il a été clairement établi par des recher-
ches subséquentes que cette dépression était
due à l'extension d'un courant ai-tarctique. En
môme temps-, l'isotherme de 40 degrés s'éle-
vait à environ 100 brasses plus près de la sur-
face, de sorte que dans cette section nous
trouvons une couche inférieure d'eau presque
glacée s'étendant à travers tout le bassin de
l'Atlantique et d'une épaisseur bien plus con-
sidérable que toute la succession des couches
supérieures; !a température de cette couche
s'élève progressivement de 45 degrés à 75 de-
grés â la surface.

De Saint-Thomas, le Challenger se dirigea
vers le nord, d'abord vers Sandy-Hoak pour
examiner le courant du Gulf-Streàm, là où il
est encore très-fort ; ensuite vers Halifax, puis
en retour vers les Bermudes, traversant de
nouveau le Gulfstream où il commence à dis-
paraître ; puis de nouveau vers les Açores .et
Madère.

Les observations de la température dans
tout ce trajet ont présenté un intérêt spécial
relativement à la question du G-ulf-Stream. Ces

.observations montrent que le courant actuel
de la Floride, le vrai Galf-Stream, est limité
(son épaisseur au large de Sandy-Hock n'étant
pas, ainsi que cela a été constaté, de plus de
100 brasses), de manière à justifier l'opinion


